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ARRETE 

autorisant la création du nouvel hôpital 
par restructuration et agrandissement du CHRO existant 

14 Avenue de F'Hépital à ORLEANS 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Howneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre !, le Titre F° du Livre IL, er le Titre L du Livre V 
pæ live et réglementaire), 

    

VU je Code de la Santé Publique, st notamment les articles R 1416-16 à R 1416-2 

VL l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2005 aulorisant ie Centre Hospitalier Régienel d'Orléans & diendre el 

four les activités exercées sur le site d'ORLEANS LA SOURCE, 14 Avenue dé PHôpital. 

    

metre 

  

VU là demande présentés le 14 décembre 2007 et complétée le 10 janvier 2008 par le Directeur du Centee 

Hospitalier Régional éOrléans, dont le siège social est simé 14 Avenue de l'Hépial à ORLEANS, en vue 

d'obtenir l'antorisation de créer ur nouvel hôpital par restructuration et agrandissement de CHRO existant (à la 

suite de l'accroissement de ses activités), implanté 14 Avenue de Hôpital à ORLI 

  

VU ensemble du dossier et notamment Les plans annexés, 

VU l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2008 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique dans les comrunes 
d'ORLEANS, OLIVET, SAINT CVR EN VAL et ARDON, 

VL les publications de Favis d'enquête, 

VU les registres de l'enquête, ensemble, Favis émis par le commissaire enquêteur, 

VU les avis des conseiis municipaux des communes d'ORLEANS, OLIVET et SAINT CYR EN VAL, 

VU ies avis exprimés par les services administratifs consultés. 

VE les rapports de PInspesieur des Installations Classées, Direction Régionale de l'industrie, de ïa Recherche et 

de l'Environnement, en date des 13 décembre 2007 et 7 juillet 2008, 
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VU Ja notification à lmtéressé de tx aie de réunion du Conseil Départemental de l'Envirommement et des 
Risques Sanitaires et Technalngiques er des propositions de l'Inspecionr, 

   

3 l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanithires ci Technologiques, en date 
du 24 juillet 2008, 

  

VU le notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l’environnement, et notemnent du titre [, du 

Hivre V, Fautorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 

prévencs par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

    

CONSIDERANT que les bâtiments seront protégés conire les effets de la foudre, 

    CONSIDERANT que l'alimentation en eau du site qui provient du réseau public est retraitée avant 

CONSIDERANT que le site sera équipé de dispositifs permettant Je traitement des eaux usées : 
= Rose de neutralisalion et ajustement pH stations de refoulement pour Les sEflaents médicaux, 
= séparsteurs d'hydrosarburss, bassins de rétention pour les eaux pluviaies des voiries et parkings, 
= débourbeur, séparateur & grafsses pour les eaux de cuisine, 
= 3 becs tampon em série pour la blanchisserie, 

  

    

CONSIDERANT que des mesures seront mises en place pour limiter Fimpact sonore pendant ia phase des 
travaux st lors 6e l'exploitation des nouvelles instaflations (livraisons regroupées en période de jour, groupes 
électrogènes équipés de silencieux d'échappement avec suppons antivibratiles et siués à l’intérieur de 
bâtiments, compresseurs équipés de caches isophoniques, charte environnementale signée avec les sous- 
Hraants pendant les mavaux), 

    

conformément à la réglementation en 

  

'activités de soins soront trait 

  

CONSIDERANT que les déchets 
vigueur, 

  

CONSIDERANT que le site est équipé d'un dléseoteur fixe de matières radioactives, permotiant de contrôler de 
façon systématique cheque chargement sortant, 

  

CONSIDERANT que plusieurs dispositifs de sécurité sont mis en place pour éviter ioul risque d'explosion 
(anne de barrage de gaz, coupure de l'alimentation en gaz en cus d'absence de flammes, zonage ATEX, visites 

6, asservissement dé la combustion à la pression, utilisation de batteries d 

  

5 

  

es       péricdiques, soupapes de sécu 
étanches" à faible risque de dégagement d'hydrogène) 

  

CONSIDERANT que les risques d'incendie sont limités er rafson de la mise en place de vanne de barrage de 
gaz, permis de feu, locaux isolés par des murs et planchers coupe-feu, détection incendie, 

CONSIDERANT que des moyens sont prévus pour éviter tout risque de pollution (stockage de produits sur 
rétention, dépotage sur des zones dédiées étanches, cuves de fuel anerrées & double enveloppe avec déiection 
de fuite, confinement des exutoires des eenx d'extinction incendie), 

  

  

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 
arrêté, permenent de prévenir les dangers et les inconvénients de l'installation pour le respect des intérêts 
mentionnés à l'article L S11-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour La santé, la 
sécurité, Je selubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement, 

  

   

SUR proposition du Secrétaire Général de le Préfecture du Let, 

ARRETE



  

  

  

  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET L'ORTÉE DE L'AUTORISATION 

. EXPLOITANT TITULAIRE DE L/ AUTORISATION 
sine Régional dCéans (CHRO) ont le ége soc st lo F4 avenue de 'Adptal à Océans Cedex 2 CSD et 

ré, £ exploiter sur Je wrioiee de la conemene d'ORLIANS, au 
315400), les insallerons détrillées dans tes articles saints; 

MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les presarintions de E'erêté préfeciral du 21 décembre 2005 sont ubrogées par le présent urrêté 

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arsêté appliquent égalemen: aux auures instlalions où écuipemenss cxploités dans l'établissement, qui, 
énioands ou non éars 18 aomenclataré, sont de rate par Leur proxirité où fur connexe avec ns instalieion soumise à aulrisation à 
Bnadifier ies dangers où inconvénients de certe nstalieion, 
Les dispositions des arrêtés minisiériels exit relatif aux prescriptions géaérales applicables aux insullations clessécs soumises à 
Séciaretion sant applicables aux Insllatiens classées soumises à Gécleraion incieses dans létabiisseront dès Jors que ces insæliations ne 
sont pas régies pa: 

  

   

  

  

ARTICLE LL 

  

  

  

      

  

        
    

  

mêlé préfectoral d'aunoriseon. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.4. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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  age de subsances où|Quealilé totale: ZT T 
1000 à l'exclusion des/ Dont 

srérabriques: | Péxde  d'hydro 
présente dpns| 1500 ke 

L Prorouyée d'arnte : BAC ke 

    5 D Jombuens Hébreu empir où 
réparations) les que définies à Ja rubri 
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2. Emploi ou stockage. La quentié lotele suscepnible 'ête 
l'insellion étanl 
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F2] (Oiyaène np evil ED 
Santité totale susceplole d'êue présente dans L'stalation étant 

ours ou gaie à 2 à mis infÉiture à 200 | 

T7 DE Liquide inflammables froctage en récéos maniere dé ospacRe Suivalent lotte 
2. snckage de guides inaramables visés à le rubrique 430 ENREMES 
Éj représentant une capacié équivalente lotte supérieure à 10 mi mais) 

i _ 
Tr | 1 À 06 fisquitesioemmantes Vrinolarion de remplis ou dé dira — [Dit cexmum écuielen de 

  

ss citemes, de remplissage delinsæallation : 2,4 m3 
jus à mataur, 1e Ci 

rélammabies 6e ia 

H. insllticas de chargement de vét 
Hécipiens mobiles ou des réservoirs des 
Fasimums équivalenc de Masallaion, pour {es liqui 
fratégorie de référence (eoeitieient 1) étant 

22 rh ms éreur à 20 eh 

  

      

  

     



  

  

  

RES Le rubrique etre     
  2 2 DS Aimentifés Prépa/afon vx canervation de prod d'ange végttals; Quentié de produits erdroni 

ho par cuir eppcrtistion, surgélétian, erreéetion,  Iyophiiserion.2,1 co 
déshydratation, trréfaction, ete. à l'exclusion du suére, de la fécule, du mel, 
‘ss huiles, ct ces aliments pour le nétaii mais à compris les aieliers del 

{0 À menmion de foilset 2égomes, La quantité de produits entrant ane | 
supérieure # 2 5, mnis inférieurs ou égale à 10 tj 

  

      
       

     
  

  

2 DC famenie rgeraue où conan de prod dose anal (Oui ce produit enc 
Lx décaupags, use appertsaion sugéldion, congéhuièn, option, 706 kriour 
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i pratits ss  s GONPS gs, Tu compris Le alimenté pour Les 
    

  

  

im de compagnie. 
La quentité Ge produits entrant: étant 
2, supérieure à 500 kg. mais inférieure ou égaie à 2 ti 

    

Ton En Vue de de préparation 49) à usage) Sans si 
Imamain au vétérizaire y compris jusqu'à obtention de forme gulénéqué, 80 
dehors des officines de phaurrecic zon hospital 
Instatitiocs employant du personnel défini à l'anicle RA115-4 où RS 16-11) 
ln code de là samé publique et non visées pur d'autres rubriques de 1al 
fsomenclæure 

    CAES | F D (Médicuments aonicrdan er di 

  

       

  

  

F inaalions visées par les rabtigues 1610 7 lois en déclarer 
nique meximele est définis comme la que £ ist de groupe 

    

  

20 [A2 | DC "Combustion TS 
32 Be, Le puise 0          

        

       
    

imaie de comasle, exprimés # PCI, susceptible d'être consommés électrogènes ée secours éc| 
Ÿ person, 18 M 

Loi ue l'installation concomne seuls on em mélemge, du 1 Rat de la chaudière de Ia} 
b role quéfés, du ot dome &o charbor, des blamchiseie : 368 MU 

   

  

  instailarions visées pur d'autres 
5 lu combuscion participe À 4 

su dé cainbustion 
iraikion 

  es de in nomenclature pour iesque 
sion, la cuisson où uu zraitertent, en méange av 
Îdes mères entrants, la puissance Lbermique maximale 
est 
12, supérieure à 2 MW, mais & 
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Not: sr DD du 19 éécenbre 197 1e De de De de Semi Gén de ne Be 5 
sas | "Rémi es 0e 
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ARTICLE 122. AUTORISA' 
£ radinecti el es sourses sont du ressort de l'anlrite de sr La gestion 6e eus 
ARTICLE 1.23. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

sur les co tive uulorisées sont 

   
   

  

   

   

    

    

  

     

  Fin de l'établissement annexé au   Les inaailations 
présent aèté 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
ées 1 exploilées cantarmément aux plans ct données 

spoclenl pur allure 165 dispositions du 
  nsreflerions ce leurs annees, die du présenc aréé, sont disposées, améré 

dans les déférons éoesivrs déposés par l'exploizers, a loul dar. 
s cormphérmentaires et les réglementations autrès ar PIgueu. 

I 
teckniques couter 
présent arrêté, des 

  

        
       



: DE L'AUTORISATION CHAPITRÉ 1.4 DURÉ 
ARTICLE 41 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire of: si l'nsalion n'a pas &é mise en service dans ua d 
ant deux années consécutives, suf cas de force majeure. 

  

   ai de leois ans ou nu pas Gé exploités 

    

CHAPITRE L.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE E5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de proleetion contre les effets d'un acoidenl majeur sont définies pour des raisons &e sécurité anlour des insltllions Ge là 
Blanchisses 
La zone X es selle où ii convi 
Pactivité engendrant cet zone, 
faible éenaté d'emploi. 
Ceste 2008 n'a pas vocstion 

  a pratique de ne pas augmérér le nonibre de persannes présemes par de nouvelles implanuions hors de 
Les netivités eunméxes et indarrielles mener: en œuvre des prodeils ou des procédés de nature voisine er à       

   
es tiers où des voies de     a corstruetion où à l'installation d'autres loseux rouveeux Bubilés oo vecupés par 

circulation nogreiles mures a desserte el à Péxpioiration des instalations industries. 
Cette zone est définie par une dixance d'éloignemenl de 12 mètres par rappart à la périphérie des instlllions de in blanchisserie 

La rare Y ese selle nù seule une augmentation aussi limité que possible des personnes, iées à de nouvelles implancscians, peut être admise. 
Caite zone n'a pas vacacan à le conmetion ou à l'installation de nouveaux éablisements recevant du publie : imraeubies d 
haueur, ares de sport où d'ncauel du publie sans structure, aires de curpisg ve dé stationnement de caravancs, de nouvelles voies 

dieulaon deal ie deb es pur jour qu voies res ouvertes à an trafic de voyageurs. 
Ces zone cst définie par une dislanee d'éloignement de 26 métres gar rapport À périphérie des insallaions de le bianchisscrie. 

Ces Uéfcifions n'empartent des ebligaons que pour l'exploitant à l'inérieur de l'enccinte de son établissement niosi que rour les terrains 
dei dispose de In rare fmeière à ia date de notification Ge présent amêté 
Les zones Xe Y sont eur Le pen en annexe à tré parement indicatif et sans pri 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute molification appor endour x instllitions, à leur mode d'utilratian ou à leur voisinage, et de maoure à 
changement notable des: rnde d'antorisedion, esl portés avant sa réalisarion à le canneissancz du: Pré: 
Is éléments d'appréciation. 

     
   

     
            

     

  

    

  

  vice des définitions précédentes:       

  

            
  

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DF DANGERS 
étude des dangers ose erualisée à l'ocuisien de toute modification impartante soureiké où non £ une procédure é'autorisazior. Ces 
compléments sont systématiquement cormeniqués a Préfet qué aourra demander une aralyse critique d'éléments du dossier jusliBunt des 
vérifications parieulères, effectuée ur un Org boix es1 souris à san epprabation. Tons les frais engagés à 
elle occasion sont supportés par 'exploitar. 

     

    
    

     

  

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDO: 
Les équipements abaodannés ne doivent pas être méinisaus dans 
Is conditions immédiates d'expluiatior, es 6SU0x 
préveBun des accider 

ARTICLE 16.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Mont ermasfert sur LE aurre emplacement des ingraileiens visées sous l'Aricle 12.L du présent arcëté 
d'nlerisatiur ou déctaraton. 

  os, lors enlèvement est nor 
éiisation ain de garande leur mise on 

  $ inaïlasions. our 
es inlerdicoat Leur 

                

  

site un   nauveile demande     

ARTICLE 1.6.3, CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans Je éas où l'établissemenx change d'expicëtunl, ie su 
Foxplaietion. 

ia déclaration an Préfet dans le mois qui suir la prise en charge de     

  

   

jan 6e damieile du nouvel eaploilunt el, Si s'agil d'une sique, JS nor 
à qualité du sienaraire de re jaridique, l'adresse de son siège soviai inst qi 

échrution. 

    
  

  

6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
éispositions des erticies R 512-746 mivants du enée de l'envirennement, la réhabilitation éu sit prévue à l'articie R 

tècués er vue de pormetre ue usage [uluz compathle défini selon les dispositions de ee même article. 

ARTICLE 16. 
Sans préjud 
512.76 du rm 

    

     pu Ode ei 

    

Sans préjudice des ésures de l'anicle & 512. 6 du code de J'environnement pour Panplication des utictes R 512-75 à R 512-75, lus 
prendre en compte os Le suivant 

  

ds 

  

arrêt trois mois À x mois 

  

u préfet Ia daic dec       rquune instelktion clussée est mise à l'art définitif, Yexploilant moti 
carriêres et des centres de sioraue de déchels) au moine avant coluici 

    La notification prévue el-deseus indique les mesures prises on prévues pour assuré, (ès l'amêt de l'exploïtation, la mise er: sécarilé du site. 
LÉ mesures enmporrent notamment 

 



  

zou suallations de stockage de nstalletions antres qe D     = Tévapuation ou l'éliiauiies des produits dan 
déchets, celle des éérhers présents sur le sie à 

2 des imrdictfons ou liphtalions d'apcés au ste 
«sion des Hsques d'incenie er d'éxpiasion ; 

since des etes de linsta/lation sur sun saviromnemen. 

    

  

      

  

ploïant dot placer Je sie de Ticeiion dans un él Lel qi ne puisse porter aline aux iméréts mentionnés à Time 1. 
a usage Fitar du sie Hs] prévus) aa préoier alinéa du présent article 

  

eut. 
SUI-1 er qu'i per 

  

     

  

par anêté pris dans les formes préves à l'arc 
le 2.51 1-1 précité 

    imposer à exal je après la remise er état de site. le 
res à Je protection des intéréts mentionnés à l Environnement, Je préseritians née 

  AA tout moment mé 
RS12-31 da Code de        

CHTAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RÉCOURS 
feux de pleine joridietion. 

  

1 sournis & un con 

  

Le présent né 
  F d'Orléans furticle £.514-6 du Cnéc de l'Enviroanement)   11 peut être déféré an Tribunal AGmiois 

dans un dei de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes Isur on? été notifié ;       1. Par les demandeurs ou explof 
  2. Par des ties, personnes physiques ou murales, jee communes imiéressées ou leurs groupements, en raisor es inconvénients uv des 

angers que ie lonetionnemen de l'istalltion présents poar des ianérêns visés à l'aigte 511.1, dans ur déni de quaxre ans à compter 
de lu publieetion où de l'affichage desdits actes, ce déke étant, le vs échéant, proianué jusqu'à La Un d'ane période de deux imnées 
snivar Je rase en activité de l'instaation. 
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CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
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Hstalaions consommant de 

                 
  

  Ka lexploñaion des Mslallalions Genpiques en vue de réduire le      Fun 1975 RTE lequiper 
poibtion atmagphérique et d'écenomisec l'éner     

  

  Toile de ADS dy drOGAMDure ROUES 

  

Feu D novembre JET ve A lemenagiien et 
     

  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de ve aréré prébetoral sont prises sans préjudice des autres législations cenltiors appcables, el notre 
code ménier, e cade ciil, le voie dé l'urbanisme, 1e once du zravadl et L code ménéra] des colieclivinéslerritriales, la réglementation sur fs 
éeniperets sous pressian 

               

  

   

  

Ges tiers sont ct demeurent expressément réservés 
te aurorisation ne val pus permis de construie.



    TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLE 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.51 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant preue toures les dispesitons nécessaires dens Je conti, l'aménagement, entictien a J'exploi 

e comsuramntion d'eau, 1 imiter Les émissions de paliuants ans fensérememen ; 
ion des céents et mn Ge leurs caranéristiques, ainsi que l réduction des gants 

2 prévenir en louis circonstances, émission, 2 dissérinelion au ke dévememeai, éanigues où arcid 
matières qu substaces qui peavent présenter des dangers Où inconvénients pour ln ecmmodité ée voisine 
pubique, 'agiuirar, le pratceion dé La asure 2x de l'xvironnement ainsi que prur La censerealion de site 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Les apérasions suivantes Sont l'Ojer de procédures el insrncions écrites 4 contrées 
= Opérations comportant des ramipulatons susceptibles de ester des risques, en raison de leur rauure ou de leur proimiié avec des 

itallations dangereuses, 
+ Opérations de condufre es instilations, don le dysfonctivimement aurait par leur dévelappement des conséquences dommugrcibies por 

verent (prases de démarrage et d'arrés, fonctionnement normal, varstien…, 
atiiée par Pexpioitant à isques d'incendie où amasphère expiasives. 

sn des instalions pour 

  

          

  

ss ou indireets, de 
a salubrité 

Le monuments.       
        

    
            

  

    ie voisinege ex leviron 
+ Opérations se sitnant dans des zones 

      
     
  8 à jour ct affichées dns les lécux fréquentés par le personnel, doivent notamment indiquer 

  

Cus consignes, ts 

aie bre; 
sous une lame quelconque à proximité des      blé de prodits dangereux qu à risques d'incendie où    

d'exprosion 
= l'obligasion du « permis d'inteventien » ou « parmis de feu» 

nes à prendre en ea de fuite sur ue récipient où 0 
œuvre des disposé d'isolement de 

mise en sécurité de linstaliatiun ( 
égouts nolamneen) 

megens d'exirelion à sliser en cas d'inceni 
2 Ie procédure d'eiene ave les numéns de téléphen 

Les prérautinns & nronére relaives aux conditions de stuckage et d'emploi dé act 

    

    alisalon concemant des substances dange 
seat: de collecte ; 

ricité, venfilalion, ctimat 

     

      

      

  

fermeture des 

      

du responsable d'imervention de l'élublissement, des servives d'incendie et de 
  

nompebies   

ARTICLE 2.13, CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitral ét des consignes dexpioiulion pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

dur, en conditions d'expioitation nomule, en périodes de démarrage, de di 

  

fonctionnement où d'errêt              

  

  
    

  

pennehre en Lootes circonstances le respert des dispusfions du présent arrêté en précisant à fréquence Go 
sorurôie ; 
es instructions de malrrorance a de rétényage 
Les modes opénioires, notamment pour les vaéeitions ée chargement et de échergement dé produits dangereux    

lon des produits dengereur. 

  

= ie vanne Be stockage et dk 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICEE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produils 
ssarer Ja arotemior Ge environnement ls que manches d' 

  

matières consommables usés de manière courarte ou Decasinnne) 
re. produise reutralisaion, iguices inaibitæurs, produits absorbant. 

          

   ñi 

  

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE LS. PROPRETÉ 
Lexpoitan prend les disposians appropriées qui permettent d'intégrer Fiasalltion dune 1e pays 
rainlene prop ét entretenu en pennanenee, noce our évite iouls accuuletion de ri 
poussières. 

noenibie des instlations est 
combustibles, dangereuses et de 

    
  

    

    nié our des pradufrs ei poussières £ présente Îss paranies corruspomr     Le maliel de nénoyage     
  Toute disprsition es prise pour empécher l'introduction et 1e pelluiation de mouches, rongeurs e: autres nuisibles, uissi que pour en assurer 

la desire 

  

  

ARTICLE 2.32. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'nszllaioz, plec 

sur périnhées for l 

  

loirene son aménagés ct malaises en bon él de pro 
jirannemnent 

are). LES     saus le contrôle de a 
sjet ur soie parer (pamatione, 

  

      érnissnires de rojt  
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISAN CES NON PRÉVENUS 

st     7 prévènus par les prescriptions dé présent arrêté at immédiaement porté à le connaissance 
  or noisance Ron susccpribies é* 

exploitant. 
“Tout dass 
‘ôu Préfet par 

  

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

. DÉCLARATION ET RAPPORT 
nu à déclgrer dans Tee meilleurs délais à l'inspection des installations classées lee aceñents ou inciéenrs survenus du fil de 
son instalation qui sent de nature à porter amtcinte aux ntérêls mvaliomts à l'art L.511-{ da code de l'enviranremen: 

ARTICLE 2. 
L'exploitant est 
fonctionnement 

   

    

  

       
  le de inspection des installations classées, uu rapport d'incident est lrunsiais par lexpiaitant 2 

les circonstances et les caures de Feucident on de l'incident, es effets sur les 
jour éviter ua evident au un ineléenx similaire el pour en palier les cts à 

  Un report d'uccident 0e, sur de 
inspection des instalation classées, 11 précise notament 
pensons nvéronnement, les mesure prises Du MINES 
yen on long terme. 

       

Ca rapport cet ransms sous L5 jours à inspection des insualluions clussées. 
Sauf cxvvplion diment juszifiée, en perieutier gouc des MOIS de sécurité. i esl Enterdit de modifier état des installations où 
Taceiant on lincidenz tant que l'nspectior des instailarions classées n'u pus danré san accord. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'ENSPECTION 

L'exploitant il éibir tenir à jour ur dossier comportt Jes dnenments suivants 
= de dossier de demande d'autorisatiun initial, 

es plans fer À 
 récépissés 

d'anorisuion, 
= les ans préfectoraux Rite aux Pstallæions soumises à autorisation, pris en aaplicatien de In L 

elessées por Ia protection de f'envéronmement, 
= tous les de ; enreremens, résultats de vérifiestion ei 
Ces dociments peuvent être Infanmatisés ais dens ce cas des dispasit 
Le dossies dir être em: à La disposition 0e l'Angpéctior des inslefliions 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUME 
L'INSPECTION 

L'exploitant duil menée à Pinspecrion Les documents suivanes 

   

    

  & eu lieu 
    

  

  

       
rulion et fes preseriptions générales, eu cas Pinstallations soumises à déclaration nan couvertes par un arrêté 

  

dé 

ation relative aux insilietions 

        

   Anssées eur le sr 
    

   
  

    ariele LE 
aise LES 
    
      

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPH 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 5.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitent pren loves les ispasiions nécessaires dans 
éissions l'atmosphère, y compris AESeS, nozzmment 
valorisation, le volh aitement des 2#ThL 
ogtirisant natemment l° nergétique. 
Les imdlatiuns de dratement devront Gr conçues, exploiées ct cnirelenue dé Madère à réduire à leur stimum les durées 
S'indispontfté poncant Irsaelles Iles re pourront assurer pleinaaien: leur fonctica 

Les imstelltions de sraitemend'effleents gzeux doivent être conçues, exploitées 8t 
2 à fine fioe aux vertaions de dé, Lempéature 41. composition des fu 
= à rédaire ae mie leur dur Sonesionnement el d'indispor PE 

St une indisponibilité es suscsgtie e vonduire à un épassemen des valeurs Hniles imposées, l'exploitant devra prédire 2e din 
Aires pour réduire Le poilutiun éie en rédisent ou en ur Les Imsefltions concernées, L'inspecaon des instal lus 

ser informés 
Les consignes d'expibitadun ée l'ensemble des installations corpor 
Sail d'un art poar Eaveur de modification nu d'entretien, de 
anété 
Le rage À l'air bre el lat à 'excsion & 

    

conception, l'exploitlivr et lenreti 
à rrlse er uvre de tech 

15 en fanerion de Jets 
   

  

      

  

   

  

  

  

  

  

tenues de meière 
LS,     

  

  

  

  

  

      

   

     

    

ls orirôles à affect 
te cirrensrance ler 

en murche corne 
des dispositions du pr 

  

nt explicite 
RE pére en 

   

    

        

gumié     proéits brlés sont ef er qualit 

  

sis ins
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ARTICLE 3.L2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
js uspuritions approgiées son: prises pour réduire 1e prababitité des émissions à 
présentent pas de dangers pour la sans ca séeurité publique, La conception et l'empiacer 

elieges contre une surpression inivrne devraient êres tois qe cet cbiect 
se Babilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Forisi Les dispositions nécessaires sont arises pour que l'éblissement ne soit pas à l'oriai 

voisinage, de nuire à ia samné ou à la séouriré pubique 

ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préfudice des rêglements d'urbunisme, Pexploiant doit prendre es dispositions nécessaires pour aréveni 

     

   

  

  ATTES 
asitiËs de sécuricé destinés à protéger 

ave Ghainuer Tevr elcacieé ou 

  

  

      

    

    

  

s envols de poussière et de. 

  

manières diverses 
= des voies de cireutaton &e aires de sustionnement des véhicules son: aménagées 

exe NéLEOYÉES, 
les sorte de l'stllation n’entreimont pas de dépôt de pans 

levage des cours des véhicules dois ë 

     Lomes de pente, zvéteme 

    

  eu de boue sur Is voiss de cirenlation. Pour ceïa des 
sn sas de besoin         

      

    

1e ons échéant 
en lieu el page de cel 

    

ARTICLE 3. 
Le sracxsges de praduiss pulvéruents sort confiés nés} et es ir 
transport de produits polrérlems sont, sauf impossible technique démontrée, rwanies de À 

snvols de poussières. 8 nécessaire, les dispacitif d'aspiration Sont raccordés à 
les dsnosrines da 

A'incerdie et d'explosion (6 

  

  alieions de manipulation, transraseme 
Si de capatage et d'aspirilion permettant 

iranation de dépougeiérage en s 

    pions, silos, HéGients     
    

        
       

i 

  

PISPOSITIGNS GÉNÉRALES 
jet dns 1e milieu naze! doivent être en nombre aussi réduir que possible, Tout 

snaforme à ses dispositions os Ilezdi 
er doivent pormene une bone ésian dans ie milieu récept 

enenre une bonne fusion des rejets. La farme des conduits, notemment dans leur parie ia plus proche du débouché à 
avoriser au mesimum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, La parie se-minaie de le cheminée peu 

Se l'art lorsque La vtesse d'éjection es: plus élevée que ia vitesss choisie pour les ane dans 
ui né peut avoir à aucun momenl siphorunage des sÉinents rojexés dans Les cond 

où pes de point anguleux et I version de la séction des conduits an 

ARYICLE 3. 

  

   

   
   

    
      
   

  

         congue de figon à 
nt réalisé sub Les 7 

1 de ces coGuITS et 
où aviser d'air avoisirent, Les LonWdu Ges conduirs no présen 
aisinage du débourhé e1 contirue & 
Les poussièces, eez polinents ou odeurs 60m, dans la 
aysiène el & La sécurfté des travailleurs 
Les conduits d'évacunion des lues ériques 
aménagés {pluis-Lomé de mesure, orifiecs, uides de À 
parionies} ée manière à pemnelire des mesures 10prs 

d'amosphète, 
sarporler ve conver 

  

  

              
  

  

    
lez régles reiatives à 

  

     
     

   

  

iaprès, doivent être 
ke mesure des 

dispositions de le 

star ae SDS, dont Joe points de rejet sont repris 
nome, emplacement dés appareils, longueur droite got 

es des émissiane de pollurats à l'atmosphère. Le particulier 

     

  

   

      

  

es 21 permette de imerventians en toute 
érieurs à lu demanée ds P'inspecteur des insulacions    égalbraent $tre prises pour Feïlker Pimervention ds 

2 incidents x Les remédes   le onelioonement d'une alarme ctou J'rrèt es installations ainsi que es causes 
apportés sul éukanen cansignés dens un reufsure, 

digues si Enter 
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Née canêus 

       

    

Far domaine Fncalierion: local spéciique 
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Le débit es ebnets grzeux est exprimé en mêtres eubes par heure rappart à des conditions nonmañisées de fempérenur (273 civins) er de pression [101,3 
Hétu} aprés ééctior de ia vapear d'en (ga 588) 
Article 3.2.4 VALEURS LIMITFS DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

erer Les valeurs mises sulvantes er concentration, les vatumes ée gaz étanc rapportés : 

     

  Lee rejets issus des instalations dobvenr 103p 
clins] az êe pression (101,3 kilo paseals après déduscion de Je vaneur d'eau 

  

= àdes conditions narmalisées de tempéraaure (2 
Leresses) à 

+ ame teneur en OL où CO; précisée den le tableau ci-éessous. 

      
    

  

  

  

SE EE à Er 
ES Conduit l Secours 
EE FE F 1e — 

so SEnen ï a RS 
150 frs Sir che   NO en squier 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 418, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
mers d'eau dans Le mien qué ne s'avêrent pes fés à 1e Me vomure ur incendie où aux exercices de secours, sont limités aux 

scivenus 
         
quantités 

pe dE a esse Rom de cor 
seat pub Ï Oréans 

gent maxime annudl Goût | 
ES ï 

        DA 

  

      

  

L'smploant prend routes les dispositions nécesscires dans la conerpiion et l'exploitation de ses instalilions, je remplacement de 
1   pont raie Je consomamion d’eau de l'érablissemer 

     seat interdits as delà un dl 
  ls de x 10 mfour,   DE igissement ouver   

  pensant         En période de sécheresse, 'exploisant doit rire des n 
2e limiter Les pr 
2 d'informer le personnel de la nécassié de préserver a 
= d'exercer une vigilemce uccrue sur les rejets que l'étibiiseement 

journalières a événmeliorien Lae mermenlaion Ge la périodicité des aral 
= de signaler toule amoralie qui entrañaerai une polution du cours d'eau où de La ns 

  

   

   

    

   

      sy d'économie ; 
sn mEuure, avé nognment des bservations 
fees : 

au souterraine. 

  

  

  
  

1, notiamenx du pain: de vue él lue contre 
intérêts menliennés à Particle 1.211.) du code de 

me de modifier d'une maniêre temperire ou Géfiiive 
semé 

  

émirisralion dévidait dans an bur din 
ire ou de eva 

le à répa 
nt arrêté, le permissicnnuire né pourrait réclamer aucuns 

  ét géné     Si, à quelque 
sollion 
l'environnement, dé la sa 
V'usage des avantages concédés par le 

PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAE POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
. Réseau d'alimentation en eau potable 

£e éiseomrexion ou Lout autre ét 
pour éviter des cours de sub 

    
           

  

  

   
   

  

nent présentant des suraliss équivalentes sont iscellés 
dans Ie réseaux é'adduetion d'ezt publique. 

  réserves de coupure 0e ba 
Îes réseau d'eaux indusicies        

Article 4.1.2.2, Prélèvement d'eau en nappe pur forage 
es d'en on nappe par dorage dont usage 

P'ohjet, avant Jour mise sr service, d'une amnerisaion au Btre du Code de le Santé 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES LIF LUENTS LIQUIDES 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
“aus Les cfagers ngueux sont cangtisés. Tret rie d'etilcent qui 
Jeux dispasitions est irerdit 
À lexcoplion des ces accideneis où la sécur 

mtre les réseaux de culte es ef 
PLAN DES RÉSEAUX 

ous Les réseaux vi un plan des ég0n 
modification robe, el daués. x som nus à ia disposition de 
sous. 
Le plan dés ré 

iectement ou indirectement le soncorreation hemaine en eau feront 
bus Garicle R 1321 ct suivants) 

        

  

ou een conforte à     où préve ru présent chapitre er au CHAPTIRE 

  

   
Beisune 

  

des partons at des installations serait compromise, El 2se interdit d'établir à 
 derant Subr un traitement au Er détruit       

    

ent étbiis pur l'exploitant, régulièrement mis à Joux, notamment aprés chaque 
ction des Hmsllulions classées zinsi que des services d'incendie at de 

    
       

  

     ax d'alimemerion 23 de callecte doit notamment faire apparaître 
= Torigine ei disribution de l'eeu d'fimenutian, 
= es dispostils sion de l'afimeution (ans de discansexian, implanttiuo des discnrnes 

fsalement avec la Gisibuiion alimemeaire, 
= les secteurs colk 
= Les ouvrages de toutes sortes vain p 
2 Les ouvrages dépuraion Interne ave leurs points de co 
ARTICLE 4,23, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des cfflients sont conqué et aménagés de ani 
physiques et chirsiques Les elfluenns ou produits 

L'exploieat ntrÔLeS apprupri de Leur bon stat 4 de Henr éranchét. 
Les éiéférentes cmalisations accessibles son repér aux régles en vigueur. 
Lex canatsations de transport dk substances et préparations dugéreuses à l'intérieur de 'élablissent 

ARTICLE 424. PROTÉCTION DES RÉSEAUX LNIERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
luonts ageux rgjetés par les nsrallations re sont pes sascaptinles de dégreter les réseaux d'égouts on de déguuer des protuils 

elernens par mélange avec d'autres cffluents 

  

       
  25 où tout amie dispos permerant un     

   
     

rejet de toute nature finies ve au milieu).      

    tre eurahies, étanches st résister dés le temps aux 
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Article 4.2,4.1, Isolement avec les milieux 

  

Un système doit peroee Pisalement des réseaux d' 
rrinéenus en é2r de marche, sigma et accionnæbles er toute 
prévenäil et eur mise en fonctionnement sont définis par cansignc. 

       

CHAPITRE 4.3 TYTES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
valeurs limités de rejet son données, souf cipuiation commraire de 1e agrée, sur efuent brut non 

Gition préatabe. 
RTICLE 4.31. IBENTIFICATION DES EPFLUENTS 
exploitant es en mesure distinguer les iMérentes catégories 

jdusire induarelles; 
2 ceux puviaies de toiture et ou de voirie. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les offuents pullués ne contiennent pus de substances de nature à gêner Le bor fonctionnement des ouvrages de trelement. 
La ditution des afflsents est inerte. Hs aucun cas elle se oi senstitwer un moyen de respecter les valeurs Sebils de fixés par le 

arrêté I est inmerdit éfheisser Les concentrations en substanses poilues des rejets par simples dilutions auires que celtes résultan 
es nécessaires à ia bonne mures des insralltions de talement. 

    

on Are saes       

     unis suivants 

      

   

    

       

  

    
arrêts 
L'épaninge des eau résiduaires, des boues et des 

ARTICLE 4,33. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception ct ia ne sions dé lrlémem (au de préaraioment des sflluents aqenx permetren 

Ses au 2 sent armêié, Dies sam emretemues, exploiées e1 surellées de menière à réduire au miirour les durées 
indisponibéiRé où à se aux variations des muructéristiques des cluents brus Nb, Lempératars, composition.) y compris 

l'aconsior Eu désnarragé # des instalation 
Siune indisponibiilé ee un éysfancianemenl des inslilations de marement est susceptible de sondui 
Hmites imposéss per le présent arrêté, exploitant pren les disposons nécessaires pour réduire la pollution éraise en lmitnt ou en arrétan 
Si besoin 2e Æbriretions concert 
Les dispositions nécessaires doit 
Lconéitiens naérobies nogurnn 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les prirelpaux paramètres panneltant de s'assurer de le bonce moche des installations de urilement des eaox poluées sant mesurés 
pérodicuement a portés sur ue registre 
La conéuit des installations ss confiée un personnel compétent disposans une formation 

registre spéciai ee tea ur Legal sont BOIS les ncldezes de fonctionnement des éisansitiss de collecte, 
des eaux, les dispositions prises paur ÿ remédier el les césullats des n contrôles de in 9 

  

     

   
   

      
     
        

un dépassement des val     

      
      de trakoment des efuenis ox dons Les canaux à ciel ouvert 

  

re prises pour Brirer Les odeurs proverr   

      

le 2 continue, 
traitement, de recselage au de 

  

          
       se 

pr 
ARTICLE 43.5. LOCALISATION DES POINTS DE RRJFT 
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AGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE RÊJET 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AM 
Article 43.61, Conception 
Les disposffions du présent arrêt 
peblie et ouvrage 1 callect 
ar l'exploient au 

2 le colleclvité à laquelle appartient ie réseau 
 atérisation asttranemise 

  uppliquent sans préiudice de l’aunrisetion délivrée 
en apphcution de lartioie L.L3HI-LE au cad de In santé puflique. C 

    
         

Article 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.2.1  Aménagemenr des points ée prélève 
Sur chaque onvrage de rejet d'elfluer 
concentration er polluent, …) 

ts 
pré ga point 

  

  ce (éébil, Leropérure, 

  

sement d'échanfilons el des pois de mes 

  

    À être aisément acerssibles et pemnettre des Falerventions en toule sécurité. loutes les disposilions Ces points soul aménagés de man 
slériaues à 1e demande us l'nspection des instalation classé éoivent également êre prises pour Pacilier es intenvenuions d'organis 

  

  

prélèvement ui 
  Les agents des services publics, natamment eux chargés de la Police des su, defvens avoir libae accès aux dispositils 

Équipeal les ouvrages de rejet vers le miliau #écepteur.   

45.622  Sedor éemesue 
Ces pointe son implarée dans une sector dont cliques {rectitude de Xe conduite à l'amon, qualité des parois, régime 

jerrent) permertent de réeliser des mesures roprésenttises de manière à ce que la vitesse n'y soil pas sensiblement ralentié par des 
selle où obaetes situés à Paval et que l'efiuent sois suffisemmaunt hormogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
is effluents rejotés doive être xerats 

  

   
         
    

    

  

   

  

  

produite sussepibies de d 
Ériéseables ou oorantes 
de tou prodail susceptible 

  

pulurel éireccoment vu indirecrment, des en ou vapeurs toxiques.     
L nuire à ia conservation des ouvmges ainsi que dés matières déposubies où précipitables qui. 

le bo factipnnement des ouvrage: 

RS ET DES FAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

      
   

  

L'ÉTABLISSEMENT 
x réseaux de coliecik sont sonçus pour Évaeuèr séparément chacune 
3 ouvrages d'épurion inter vers Les tralernents appropriés aa à 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES FAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 
L'exploitant est ten de de l'auorisunioz és 
Santé Publique), vent ré des eaux résidunires dans le miles récepleur 

raïian at Pux ei. dessous défini 
2 du re yes milieu 

es antivités où son 
à ke recevoir 

       
   

aux pollué 
lieu rébapter antoré 

  

      

    

      

    

  

érane du ei, sous l'Anriok d.3,5. 
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ARTICLE 43.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales polluées el celfeciées dans ies intalations sors éliminées vers les fières de urai 
Duisènce de pallusion préalablement carneuérisée, ss poumon: étre évacuées vers le milieu réc# 
présent at 

    eme des déchels upprogriées. En 
s dans los limites autorisées per le           

  

care Les résex de co sx de coliècte des effluents poliués où 

  

ne des eux pluviales eos rés   Il ex imrerdil d'étabir des liaisons dre 
sesecpribles d'être pollués: 
  

ARTICLE 4.3.1L VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
su de respeuler avant rejer des caux pluviales non pollués dans le milieu réceptour considéré, les valeurs traites en 

: défis 

  

    

   
      ME: TT 55 mes 

10 mg 
Fm Pa   
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TITRE $ - DÉCHETS 

  

   CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 8.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
Lexpioftant prend toutes les dispositions nécessaires dans Is concoprion. l'aménagement, ct l'xploituéon € 
ame bone gestion des déchezs de son entreprise 81. an lÉmiter ie production 

      

lscellations pour assurer 
  

    

à este En 
fraiter in source 1e qaantité el tue 

= ter renpeler vale 
er où du pré de ses déchets, notamment par vale physic 

me lait, d'a stockage dans Joe mi 

  

  

S'assurer de et 
= s'asgueer, pour ls déchels ares dote vou dit re s£ricte    

  

ARTICLE 5.2. SÉPARATION DES DÉCRETS   

  

Érer leur taflemers ou   paration des dévies {dangereux ou non) de Fagor à % 
   
Les décheis d'emballage visés par Je uricles R 343.66 à R 12-74 du onde de J'envirennement sont valorisés pur réemploi, recyclage où 
route ave ation vis à vblenis des déchets vaiurisaales où de l'énergie. 

jonformérment aux anicles R 541-3 & R 543-15 de coge de l'environnement, Eiles sant sunckées 
Ésantes, évitant antamment les méanges eve de Peau ou tout auzre 

  

Les Huiles usngées doivent être éliminé 
dans des néservairs éanches el dus des conditions de séparation sat 
£échez son huïleux où ceraminé par des PCE, 

  

       
  

    135 da ec     és conformément aux dispositions des amicies R 543 
1 secumolateurs usagés 

  s piles el accumlateurs usagés doivent être 
Penrirannemen: RE à Pélininsion des 

  

    Les proumatiques asigés daivent âge éliminés conformément aux éisacsitions des amicies R 543 R 43-151 du code de 
El sont remis à des opérateurs agréés feollecièurs ou exploitants d'inséllarions d'élimination au aux arofessionnels qui 

$ pour des travaux publics, de remblaiemen, de génie civil où pour l'ensilags 
    

    

  

  

x eu exploitants d'insuilations d'élimination).    2x daivent être reznises à des apérateurs agréés (rase 

CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchees e: résidus produits, entrer Hissereent, avant leur element ou leur élimirauion, doivent 
2e présentant pas de risques de palutien (prévention d’ur lessivage par des eaux météoriques, d'ane pallurion à 
souterraine, des envals des ocieursÿ prar les ppalitions avoisinentes ct l'environnen 

er, Les aires de transit de déchets susceplibies de contenir des groduiss polluent 
ques souiliées, 

ARTICLE &. 

      

re dans des conditions 
eaux supericieltes 

  

       
     

  

es aires étanches ë1 aménagées      En pertcué 
pour la récupération des éventuis Erides épandes et des eux     

Pimporance ex le darée 
je le quantité 

  

ouvent ue nécessaire, de Aux 
re doit pas dépasser 

     
     

   

  

L'éininacion £es déchets ertrepusés Qui être faire 
stockage Lermpé La quantité à 

A'un iot normal d'expésilion vers V'aellation ei 
         

ARTICLE 
L'exploitant ea où fé 
Ténviroanemenc 1 $ 
déclarées h oct ea Fi 

  

    geranlir es mé 
siens de railemens ou Iatormédinires) sont r 

  

miser Les échos 2x 
je Les stations del 

Législation ser les 
     

   

  

   

        

  
  

    

  

2 irrord 

ARTICLE 3. 
Chaque iot de déchets dan 
rainistérie de 29 juillet 200 
Les apéretions de transport de dk 
2 tanspor pur roul ce 
dspositian de l'inspc 

ARTICLE 4.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
otmal des instuBonS Sant 

vers l'extérieur doit re accompagné du bordereau de suivi blé en appiiction de l'arèlé 
de suivi des déchets dangereux menliuoé à Varciele R 54 1-15 de code de l'environncncr 

   
    

     

  

En dangereux io penis —    
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ARTICLE #18, EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les ééchess d'embulhages Indusréols doivent être diminés dans les conditions des aricies R 543-66 à R 543-72 du code dé 
rai à l'étiméation des déc à récupérasion des rantérinux er releif, nolummaent, aux déchets d'embaliege dont les détenteurs ne 
Sont as des ménage 
ARTICLE 5.19, DAS ET DASRI 
Les Déchuis € Accivité de Soins (DAS) sont es résiéus issus des netivités de diagnostic de suivi er de maitement prévencif, curatif ou pellatil 
dans le dmaine de la médevine. On irouve deux calégories de déchets 
+ déchets de saine non contaminés, ssimilohles aux déchets ménagers. 

bots d'activités de sos à risques infectieux (DASRI) qui comprennent 
2 Les déchets infciieux composés de matières re 'objels contaminés par des miero-organiames progènes ainsi que tout produit 

Biologique recueil das un br d'araiytique ce thérapeutique 
2 Le matécel emnsommeble médieul à (art pouvair bless décriné à l'abandon qu'il ait été ou non en comaet ave am produit 

biniogig 

  

    sironnement 
           

    

  

  

     

  

  

Les déchets d'activités de soins et assimilés définis €-dessus doivent être, dés leur production. séparés des autres déchets 
Les déchets d'activinés de soins el assimilée son collzetés dans des emballages à nenge emique. Ces emballages doivent pouvoir être [Eros 

sparsirement +: ls duivent tre fermés défiailiven baliages so%e obligatoirement placés dans des grands 
récipients pour vrac, au dns Les ces définis par arrêté des ministres chargés de l'eavironnemenc de ln santé. 

déchéte d'activités de soins et assimilés sont soumis aux déspositions 
er 194 relative au Transport des matières dangereuses et de l'article L. 

  

      
  

      Le conéifionnement, le marquage, l'étiquetage él ie Lens 
d      réglementaires prises pour l'application 6e la ot n° 42: 

54328 du code de l'environnement 
Article $.1.8.1. Traktemens des DASRI 

Les déchets d'activités de sons ct assimilés doivent être soi incinérés, sait peb-raités par des appar 
puissent ersuls être collectés a Laités per Les communes et les groupements ds cornes dans Les soritions définies à ler 
ur code générat des calieraiviie territoriales, Les résidus issus dé pré-raitement ne peuveat cependant Être compOSts. 
Les aprarelis de désinérction memionnés à l'ainéu précéd cbmgés de l'environnement, du mravril e de 
Le santé, 
La durée eme la prodielion 
 congéiation tes déchets d'activilés di SOS 

Lorsque des déches activités de sales à 5 
L'ensemble es! éliminé comme des déchets d'astivirés de soins à risques infeccicux. 

Le compaseage où le réduetion de vale des déchets dactiviés de soins à sisques infectieux a smilés par toute autre technique est 
interdi. I est gerrement interdit de ompacter es paches où housx contenant écs vides biologiques ies récipients et débnis de vers, 

Article 5.1.9,2. Modalités d'entreposage des DASRI 
Assiniiés sont ontreposés dans des locaux répendant au cerectéitiques suivanses 

entreposage des produé sous au connaminés, Une 
adaprée à ie quantité de déchers ct 

  

   

        
    

     
      

    

     
         

          

    

ets d'ectivisés de soins à risques infocti 
2 entreposage des déchets er peuvent servis 

apposée de manière apparents sur la parte. Leur sure 

  

Les 
Les sen cécen 

inscription melon leur usage 2: 
produils à entreposer 

22 ane peuvent recwvair que £es déchcis préuliblement embal 
tite de J'esëté du 5 décembre 1996 modifié doivent être pla: 
distinction entr lès emballages contenant es déchers d'activi 
d'autres types de déchets doil re évience 

3 Us sont implantés, conruis, aménagés si éxploités dans des conditions 0% 
ete vol; 
Ts doivent 8 
La so: 
Ts sont murs aparopriés pou prévenir le pénétration 
Le sal ex Les parois de vec locaux sont Javabies à 
Ils sont dotés d'une arrivés d'euu et d'une évseuarion des vaux de lavage vers Le réseau des eaux usées doiée d'an dispositif 

&n vigeeur. Le robinet de puisege est pourra dar Gisvonveeteur d'exirémité du sype HA permet 
josfon re Supplique pas ax loeuux d'entrepasage situés à linérieur des urités de sains des 

      
    

  5. Les ernhaileges non autorisés pour le transport sur la voie psbli: 
ans ées grands récipients pour vrær, éumchés ec facilement lavables, La 

de soins à risques inféclisur et assimilés ct les emballages contenant 
       

        

  

   

   

  

  

  

     spas 
    

  

       hpéreulique conimes aux ni 
d'empêcher Les 
Gablissements de santé ; 
A fon: l'obiel dun nencyage régulier el ch 

           

  ais que cote esl nécéssaire.    
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Article 5.193. 
Lorsque In ven de sancé ne permet pas de resp: 
déchets d'accivités de soirs à disques infectieux peuvent tre Emteposés sur une aire ex 
aires extérieures derrepasage, réservées exclusivement aux déchers, réspeerent Les dispositions des 20, 30, 4a, 6o, 7e, Bo 2t On de l'aricie 
5.1.9. Elles réponde éynlement sux dispositions suivantes 
Lo Elles son délimitée par un grillage continu et équipé d'une porte peetar: 
20 Elles soal équipées d'un tait. 
Le regrumpement et lenrrepose de déchets d'ativités de suins à risques infectioux el ussimitée sur des aires extérieures 
enceinte d'un Mablissémerz de santé son strictement interdits. 

sricie 5.1.92 de présent arrété, les 
Hs l'enceinte de l'établissement. Ces 

       
    

  

    
en fermeture efficace ;     

es on dehors de     
  

ARTICLE $.1.10. CONTRÔLE DE LA RADIOACTIVITÉ 

Article $.1.18.1. Détection de matières radioactives 
sil sst équipé d'u détecteur fixe de mar actives percmetant de corrôler, de Fapon 

sortent, Jour réafiser dis mesures roprésentalives du cha 
approprié (srstème d'arrèt, barrière. raentisseur… ) pour ae pas dépasser $ ki 
Le traçabilité exc assurés à chaque passage lors de In peste du véhicule à laquelle est 
déclenchement E'atarme. 
La saui de détection esL fé à deux foi 
&e l'inspection des mgallations chnssées. Le réglage du sul de déleciion est vérifié 
L'exploitant tient à fa disposiion de Pinapoezion des stalitions classées es docuiners néce 
contrôle, de méimtenance ct d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détecsian des maières suscè 
onisants. 
Une procédure reiarive à la conduite à nie en cas de déclene 
et transmise à l'inspection des instalations classées, Cet procédure 
= des mesures d'organisation, les moyens & méthpdes nécessai 

environnement: 
= fes foematlons spécifiques srévues par l'Amicle S.L.102. du présent arét 
= ia désignelion dur agen: compétent dns Ie domaine de {a rdionclivioé : 
= les procédures visant à confirmer le présence de radioactivité dans Le cha 

ler avec Jes nutzéros de téléphone des szcours exréri 

  

         

  

      

    

     

    3e bril 

  

tulonné au moins une fo 
Gros à In wragubilité des opérations de 
bles d'être à l'etigire de ruronnerents 

      
       

  

sde l'appareil de détection de la radioaceivité est 
Lion ROME 

metre en vaux en cs de di 

Stoblis por exploitant 
  

    
       denchemeal en var de protéger Je 

          

    

  

    
que définies à l'Article SLI. Qu     reposage provisoire et l'évacuation 

  

= Les désposifions prévaes pour 
présens art 

La groghèure mise on place see 1ransmise 
installatioes, 
Tous détecrion de radioneliiué fait ahjec d'une informanlion immédiate de l'inspection des installtiors 
En cas de présence sandirmée de radiveclivié dans le chargement, & sera procédé 2 l'isolement du vénieule dans une zone réservée à 
V'avance à cet ef, à l'écart des postes de aval ot permeëtunt la délimiction dun périmète de sécurité edaplé à li radiaactivité détectée. 

Article 5.1.19.2. Information et formation du personnel 

  

l'inspestica es irtalltions classées uv plus taré 2 mois avant it mise en servi 
  

  

  

  

Brents opérateurs et irervenarss sur Le sé,» compris ie personnel intérhnaire, san informés su is 
à FAR TOLL. du présenl add, À cet eften, 

    Ouve l'aptinade au posts oceupé, les di 
risques rdialogiques er le corde à mir en ess de mise: en œuvre de 1e procédure prév 

Jade procédure est visés qar Pensemble de personnel 
(Dax dispositions doivent être prises pour qu'un agenz compé 
risques radieiogiques puisse enoréonnez à toul moment eur ie site le mise en œuvre 
Iormation por notament sur 
2 de nature dés déchets, 
= des moyens de careciérisation 
= des ménipeletions à éviter, 
= tous es risques présencés par le fonctionneinet de linstallrien 
= és risques radiologie: 
Article 5.1.10.3. Stockage et transport des déchets radionciifs détectés at isolés 

a lonisant dans un éhargement le véhieule cause cs 
manents, Le chorgemenl 25e abrité des 
ss ionisants n'ont pas été caractérisés, 

à exepiounelle dans ur lieu 
clio doit re Eloigné des 

Éspesc des moyens 

      
   

  nt dans Le donne de Je radioactivité ayant reeu ame fmalion adaptée 22x 
10.1. . Cat 

     
    

  

  

  de déteccion conmuge de la présence de matières êmeranz es rnÿonneun 
sur une aire spécifique élanchs, aménagée sur le sûs à l'écart des postes de Irivail 

Le véticule ne peux être renvays du site ant que lex matières à l'arigine des rayons 
ets radioactifs détectés ei, Le es échéant, criés el sols, doivent # P 

emé permettent l'étblissement d'une zone de balisage at d'identifeulion des risques. 
postes de travail, à move Jiailé et éoie per ailleurs protéger et abriter jes déchets des intempéries, L'exploita 
nécessaires à la mesure du débit de dose issu de chargement. 1 él en place, autour du véhieals, un périmètre de sécurité correspondant & un 
débit de dose de L SW. 
L'immobilsation et limterdiclion de déchargement sur Le site ne penvenr re iov 
des produits avent conduit au éécienchement de détesr. L'autorisation de déchargement de reste di chergement n'est Hecordée 
buse d'un aouveau cortrôie ne conduisarz pas an déclenchement da ééteclou 
L'entière respomsubiité de l'élinieaéion d'u déchet nan conforme iGentiéié est assurée pur ie producteur originel des di 
en charge le suivi, Je trmspart et léfaimion de déchess redioucéif. en régpeccant Les réglemenintiens 22 vigueur, 
rahlives au ranspor de rares radioactives. 
Dane les aenres ea La progédure d'éplèvement par l'ANDRA doit être ongngé 

      
    

  

     
        

  

    
   

          

és, dans 18 cas une source ponciuells, qu'après isoiment 
Ba 

  

  

        

  

  

   

  

28, Celui-ci rene 
norment cé 
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CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.11. AMÉNAGEMENTS 
insaliscion est consiruis, équipe 

sérienat ou sofidienre, de vibrations mécaniques susceptibles de compromenrs Fa santé on la sk 
   

  

nisance pour ol 
25 prescriptions de l'art 

raievant du I 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ETENGINS 
Les vécues de Lemrsport, 5 ra 
constiuer Eine gêne pour ie voisinage, sont conlumnés à la 
dispositions des amies R 517-1 à R £71-24 du code de l'environnement. 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de toux 
sanf si leur emploi est exceptionnel el réservé à la prévention où a signale 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ON 

  

1997 retatif à La Himialéon de 
que Les rés 

er pur Les Enstalltions els 
     

   iques annenéss à la cheulaire 
Sont appliesbles 

   

  

    

  

R d'incidents graves qu accidents 
  

    ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALL. 
L'installation fonctivane de en continu toute l'a 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMIT 
THivE de Dr amet ex dans 

Rsrass à réglementés firinan 
soie) i 

DE Î 
ARTICLE 623. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux émis de bruit me dolvent pas dépasser en mile de prog 
périodes ta js 

  

   

  

sr a période ia 
sen iaehes et jours Hériée       

       

  

     

  

ei exploités de feçon que sua Janecionnement ne puisse re à larigine de bruits transmis par voie 
rit du voisioage qu de consuita   

Fra énls dans l'environnement par Jes inscallations 
ile 1986 relative 

els dé metention ct les engins & chantier wllisés à l'intérieur ée l'établissement, el susceptibles de 
ention en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 

pareil de cormmemiation par voie usoustique (airènes, aveztsseurs, hant-parleurs ….) génant pour ie voisinage os interdit 

  

  FERGGE DE 

  

FERODE DE 

  

PERIODES at de Th à 22h, Allen de 22h à 7, 
saut Granges 1 jours ri) eine que dimandhes 2 jours Re 
  NE APE 

Point 
Paint 
Poisté Ti ï 

Les Banissions emo dues aux Beliaione re éaivers pas Engeedrer un 
“ans Le table igurunt à l'Antiole 6.2.2. durs Les 20e à émergence régfeme 

gierneotée ainsi gue les points 2 4 sont définis sur Ke plan annexé au présent ré. 

     

  

  

    
     

  

   

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
fes pour Le voisinage ainsi que pour La 3 

ls aiveaux. vibrerofres mis serai dé 
      En cas d'émissions de vb 

contrôle, Jes valeurs des niveux fie admissibles ainsi que Ie 
spécifications des régles 1échniques annexes à A ciroutaire ministé 
dans l'environnement par les indulieione classées 

ions mécaniques 
   

  

     
  

  

£ des biens ou des perspunes, les pois de 
  suivant les 
fcuniques émises



    
  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECIINOLOGIQUES 

EURS 
sascentihes ée cenverer les installations ct 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRE 
L'exploilumt prend toures les disposilions 4 es incidents ct ace 
our er limiter es conséquences. I arganise sous sa mspongabills es mesures appropriées, nour obtenir el mainlenir certe prévention des 

s es conditions nommiles d'exploitation, es sfustions srunsilaires & dégradées. depuis la constmecion jusqu'à lu remise en 

         
aires pour révenir 

           

  

      disposiif nécessaire pour en obtenir l'epplicalion st ie sainien ainsi que poux détécrer et corriger ies éeurls éventnel 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

AIRE DES SUBSTANCES OL PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
TABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir sa dispséion des duvuments lui permetlant de connaîère ia meurs et fes risques des substances 21 préparations 
es présentes dans les instélacions, en partir 15 lickes de données de sécurité prévues par Farticie R231-33 du code du travail 

Les incompatiniliés api Les substances & pr ainsi que Les risques parieuliers pourmt déconier de jeur mise ea aeuvne dans es 
installations considérées sent arécisés dens 2es documnls. La conccption cl l'exploitation des instalations ee fienment corn 

Les fûts, réservoirs a1 autres emballages doivent porter cr camnelères trés lisibles Je mom des produits et les sy 
ment, sy 8 Leu, à ré des suhstenes el préparscions chimiques dmpéreuses. 
fre el J'éat des stocks des subehiness ou préparations Gangerenses suscepribles d'être présentes dens l'éttblissement (ra 

pnsique st queréité, emplacements) en tenant comple des phrases de risques cudifiées par le Relementuliun 2 vigueur est constamment 
eau à jour, CA invert e l'inspection des iasraliarions clussées 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES à L'ÉTABLISSEMENT 
L'expéaitent rccense. Les partieé de l'instaltion qui, & raisor des carectéristiqués qualitatives ct guantalives des 
alières tisée an œuvre, stockées, liées on produites, sel sescapables d'être à Forint dua sinistre pouvant uvoir des conséquences 
éérecces ou indirectes sur 'arvironnement, la sécurité punlique on ie mation an sécurité de l'nstalloc 

mine pour Chaeune de ces parties de Final la nome du rique (incendie, aimpsphères explosives ou émanations 

    

     

  

                

    

  choles de danger 

  

             
      

  

    

   

  

      
      
toxiques) 
Ces zones sont maérialisées pur des mayens appropriés el reportées sur ur per systérmiliquement tenu à jour, 
La amure sxtere do risque (atmosahé fement oxplosible, ar. 22 les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces 206 

que de besoiz zappalées 8 l'in les-ci, Ces consignes doivent re incluses éans les plans die secours sis exisent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'espoir fe Les régies de cireslatton applienbles à litérieur de Péreblsvreent. Les règles sont poriées à 1e nrmaissance des intéressés 
par ame signalisation adapré el une iaforation aparopri 

es de cirellon et d'accés som notamment délinitées, maintens 
ner Le passage. Ces voies son! mménsgées pur que fes engins des 
nstaliations ciescées sovû desservies aur au moins une face par une vois engin D& parue voie é 

lune hauteur supérieure à 8 pur rapport à cette voic. 
Las lranuéres ne daivent pas avoir nocès bre aux installations, En T'ahsence de personnel d'exploitation. 
enlourant Pinstailion doi être fermée à el. 

         
      
     

  

    

    
      agées de tout objet 

  

5 sa conseanr état de propreté et 
d'incendie puissent évoier sans diRculté, 

elle si le prarcher bas de linatilalive      
  

      
  

        

    

Artile 7. accès 
  Auesne personne étrangère à Vécehlissoment ne oil avr tibre accès aux instaitaians clessées 

Aribele 7.3.12, Caractéristiques mi 
siques minieales suivences 

me 406 rs 
Em 

  

  

imules dus voies 

  

Les voies mr les car 
= largeur de la bezde de roule 
= rayon Emérieur de sira 
2 hauteur Hitre 
+ résistance à h 
= pee maximal 

  

  

  

91 essieu avant : 48     rommes pur vs (ess ati 

  

ARTICLE 7,32. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Incas sont conçus et aménagés de cexdis eu 'apposer à La propagation     jo à nouveër déspeter rupiderent un dé      Les bâtie 

Sun incendie. 
Les bétimencs ou iocmux susceptibles d'être l'oëiéé d'ane explosion sal suffisamment éloierés des autres bâtiments ei unités de 

Bali, qu protégés en coneé 
eur des atelier, les allées de ci 

n du personne ainsi que l'ntervs 

ist      
  Sller Ia cireutation er   culafionr sort aménegées cl maires constamment dégagées pour [à 

ion des svcours ên Las de sinistre,            
Article 73.11. Venttation 
Les Ipcaue des fstlllons cassés et des ipeux de slocleage de pradais dangereux dois 

xplosible, nocive au toxique. Le débouché à l'atmosphère de 1e ven 
   

  

ahlernent ventilés pour éviter cout 
tion doit êxe placé aussi Join que possible des 

  

     isque d'anmosph  



. 22149 

is énviromauts afin de 

  

tiers ex des bouobes d'aspiration maérieures, er à ane humeur suffisante compte tenu de 19 hauteur des 
Havariser a dispersion des gaz rejetés:    

Anicle 7.3.2.2 Comportement au feu des différentes installations classées 

  

73221 Réaios au feu 
Les locaux {5 compris JS sols des air 
caraotérisique de réaction aa eu minimale suivante : mat 

  

eu des locaux de stocknge) ubritant les différentes installations classées doivent présenter la 
ériaux de classe A1 selon NP EN 13 502-1 (incomustibifité) 

  

     
73222 Résieence an feu 
Les hétiments abritant Jes différentes installation classées doivent arésentèr ls caractéristiques de résisance au fou mini 

  

  

spéciffentions prticalières détailés au chapitre 8) : : 

2 mars extédieurs ce murs séparaifé REX 120 fcoupe-fen de degré 2 heures), 
= plan 120 (coupe-feu de degré 2 heures}, 
= pores et fermetures résistantes au u (+ compris cel 

120 éenupe-ie de degré 2 heures 

    

comportant dis vitrage et des quincnileries) et leurs dispositifs de fermeuir 

    

cit portante 
E : étanché 

3 isole hermigue. 

      

3 mines (129 : 2   Les cfassifivnlions sant exprimées: vs)   

   Les percèmenss ou auverures effectués dans Les murs ou paraË 
sont rchouchées ali assurer un degré coupe-fen équivai 
Les pures communieautes eat jes murs Coupe 

x d'autre de anur de séparezion des vllul 

     
s can Sispesti de lermeture entomatique qu Loi pouvoir Etre commandé de 

Le fermenne automne jantes coupe-deu ne doit pas £tre gfnée par des astecles. 
Les puis sépæatives doivent dépasser d'en moins 1 mêtre la couverture au Groit de anckisserient. La toiture doit être revouverie d'un 
Bende de prokeclion incombustibie de classe A1 sur une largeur rainimaie de 5 mére, de pr st d'autre des parois sépnealives. 

Les conduits de ventilation sont munis de chapels voupe-fea 2 la paroi de séparation, restiuant je degré coupe-feu de La paroi inversée, 

          

  

  

73228 Voitures el couvsraeres de obeure 
Les toitures et couverres de tilure réporéenr à le else Bagor (13), pour un temps de passage du feu au travers de La toiture sur 

Arenle minetes fclesse T 30) ex poër nc derée de la propagation £a 2 à la surfnes de le toiture supérieure à tente minutes findice 1) 

ARTICLE 733. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les instailtions électriques doivent êles conçues, rélisées 1 entretarues conformément au normes cn Vu. 
Le oise à la tone, y compris des équipements métalliques (résemoër, cuves, canalisations; es: ellestuée conformément aux nunes 
texies apalicales. 
Le matériel éleclique est 

«es one mis ea place de man 
salle 8k 

  

      
  

         
    

  stretenc en bon él e rem en permanence vonforme en tour pain! à ses spécifiontians tocimiques d'origine 

  

ve ioul cou 

           pichomment 
correctives prises 
Article 7.3.3,1. Zones à amosphère explosible 

Les dispusiions de l'article 2 de l'urêsé ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des instalations 
régementés an die de Ia législation sur les imerallations classée el suseapales de présenter des risques é'expéosion, sont aptica 
Lensembie des nes de risque d'tposphèie explosive de l'établissement. Le pla des zones à risques d'explosion el poré à ia connaissance 
de l'organisme chargé 6e 24 vérification des slalations lectrices, 

                 

  

  

   
     

  nies conformément l'Article 722. peuvent se présencer Les appareils doive être réch 
10 du 19 novernbre 1996 re aux appareils et systèmes 

  

Dans Les zones ol des atmosphères explosires 
eu strict minimum, LS doivent re conformes aux désnoeitions du: décret n° 96- 
de aroerion destinés à éire rtisés en aimusphère explosive. 

  

    
  

fes susceptibles des     ant chu véhieutant des produits ie 
2 reliées par 

  Les masses métalliques can 
élecrostatiques son mises à ie Le 
ARTICLE 7.34, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par La foudre pa 
directement au indirectement à le Sécurité des 
ontre in foudre en applieion de l'oèté ministériel en vigueur. 
Les disposkifs de protection contre la “budre sat conformes à la more frange 
merbre de l'Union Encopéerne or présenzant des garanties de sécurité 
L'état des disposé de protecsion contre ia foudre ont vérifié selon ia fréquence définis par la norme françuise CLT-10D au toux norme er 
vigueur dans un Et membre de lLiaion Europécone an présentant dus ga ée sécurité équévalentes. Line vérifiention est réglis£e aarés 
travaux où après impacz de foudre demrragesle. Après chueuné dresse à l'inspection des instalations class 
une déclarmion de conlammité sign accompagnée de l'enregésr iel du nambre d'impecls issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de évemtneës subis. 

       

  

    
   

à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravenen atreinte, 
cité de personnes où à Ju mali de environnement, sant. arotégs 

  

       
     

C 17-100 ve à 1   Re none en vigueur dans un Hat 
  

  

  

       
    

       
indication des duos        



p221 49 
  

. SÉISMES 
sentant un. rsque import 

ré ministériel en 

ARTICLE 7. 
Les irsteletions 
“ispositions définies par 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 74,1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'axploitation doit se faire sous lu surillance, direce où indirecte, 

  

   sur l'environnement sur protégées contre ies fsmiques <ontormément aux.     
     

ur J'exploitant ex ayant une 
instalation. connaissance deu vondoie Ge Pinscallation et des dangers et inconvi 

     
ARTICLE 7.42. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Las installations, appareïs et stockages dns issquels sur misée en cuvre ou extrepusées ées substences ei prépasians dangereuses, ins 
que les vers moyens de secours et € s 
Éonstiommement de conééte el des Lisposilifé de sécurité. 
     

    

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION DE FEUX 
esc inccrdit d'épporie du #0 ou une source d'ismicior sous une forme quelconque der 

S'inténdie ou éexplesion sf pour ie iruerventions ayant fé objet d'un paris d'inierven* 
      Des zones de dengors préeeaant des 1 

mn spéciBique.        

ARTICLE 7.44. FORMATION DU PERSONNEL 
Dute l'aptieude an posts oveupé, les différents opérieuts et intervonants te, y compris le person jivert une 

smetion Sur les risques inhérents des instéllcions, la eondie à Lenir en cas d'incident cu accident 9, sur le mise er œuvre des moyens 
d'imervemion. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
os les travaux d'extension, de moiilieation, de réparalñion vu Ge maintenance dans jee instaliations où & proximité des zonss à risque 
inflammable, sxplosiblé e soNique sant réalisés sur base d'un dossier préélabéi définissent notre leur 
Sundilions ée feur imégrasion au sein des instaliations ou rilés en exploitation ex Les déspasitiors de conduilé ei d 

    

          

     
        

  surveillance à udupiee        

vaux conduisent à une vugmentasion des risques (erploi d’une élamene ou d'une source chaude par exemple ne peuvent ré effecrués 
Pirecrvercion » e1 dun «permis de feu » 6 ame consigne paricuère 

  Lest 
qe         délivrance dr   « per 

    penis d'intervention », Le « permis dé Jeu » et le consi iculière éoivenl être reblis er visés par L'expioiran: où une persunns 
Haeux san! effectués par ure salreprise ox d'irrerveation », 1e € permis d 
signés par l'exploitars et l'emprise exlérieure où les persons qu'ils auront rormrément 

  

ani zura noreméenent désignée. Lorsque les 
faux € la consigne partieutière doivent 

       

  

       

Artiele 7.4.3. 
Le permis reppelle notaennens 

ls motivations avant conduit à su GéTivrance, 
= la durée de vie, 
= lanature des dangers, 
2 le Lype de ragériel pouvanr êrre uilisé 
= les mesures de prévention & prendre, notamment Les vériicañians d'atrosoi 

es instlialions, 
es moyens de proteuior à mure cn œuvre aolmmmen les protections ind 
Gisposition du persornel sffectununt Les travaux. 

Tous Les travaux où inrvealions sont précédés, immédiatement avant Leur voresn 
es cungitians prédé 

À lise des Havana avant La reprise de l'activité, une récopion «si réal 
T'évemuelie enreprise exist Leur bonne exéeutior, et lévacuai 
er configuration morale es! 
Ceruinss inrerventions pré 
dune procéèure split 
Les satreprises de sous-lruilanes ou de serv 
obtenu une hubilition de létabélssement. 
Lhébilieion d'une entreprise vomarend des crières d'ucceptation, des critères de révocation, el des contes rée] 

En outre, dans le as d'imervention sur des équipements irroortmnts pour ia sécurité, l'exploitant s'assure 
= en préninble aux Iravaux, que ceux-ci, combinés aux mesures péliives prévues, n'afceleei pas la sécurité des jostalieie 
2 à Tissue des gravaux, que Le fonction de sécurité assurés par le ere restaurée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Des dispasitians sont prises pour qu'il ne puisse pes y avoÏr, en cas d” 
ou dans Le milieu mature 
ARTICLE 341 ORGANISATION DE 1 

2x vonsigne écrite Go fi 
sétentioe, présiablems 
conéions d'exploitaior, 

  

L Contenu du permis de travail, de feu 

  

    

  

Les risques d'incendie si d'explasion, la mise en sécurisé     

5 de late fincemdié, sle.j sis à le     siéueiles, Les muy 

  

je, d'une vigie sur ls lieux destinée À vénifier le 
  

    

  

par l'expioitanl ou son représenlunt el Je représentant de 
n du mariel de chantier : la disposiion des ivstaliatians 

  

        
   
   

  

ne ct réalisée pr le personnel de l'éabissement peuvent fire l'hjes 

  

la méinlenancs s 

  

ss, relevant 
  

  

extérieures à l'établissement n'imerviennenc pour loul travaux ou imervenion qu'aprés avoir       

  

#8 par l'établissement, 
      

      

  

  TA BLISS] 

  

EMENT 
en pareulier pour s'assurer périodiquement ée l'éranc} 

2 cours remise un service aprés arrêt d'exploitation, ce les eat aussi suuveu que Le 

  

    des disposi 
iront 38s             

 



CURE 

  

    ARTICLE 7.3.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les IR, réservoirs et autres emballages. les récipients fes ée siockage de produits danueraux d'un volume supérieur à 800 1 portent de 

Gère ués lisibie 2 dénomiaalion svicte de leur vonlemn, le muméro vt 1e symbole de danuer défini dans le régiementation releve à 
es substanees et préparetions chimiques dangereuses, 

ARTICLE 7,33. RÉTENTIONS 
out stocage Exe où torpurtiré d'un liquide susceptile de créer une puilution des caux ou des sois est associé à une capacité de rétenu 
a le volume est qu mains égal à du plus grande des deux valeurs suivantes 

110 % de La cupeciné Ge plus grard réserv 
= 80 9% de lu cupacité des réservoirs n8s0ci 

Ceste disposiion n'est pas epplicabie aux bassins de tralement des eaux résuai 
Pour les stockages de écipiercs de cupucité unitaire inférieure ou égale à 20 litres (3001 pour mes mulières comhurarues), lu capacité de 
rétention es: an moins égale à 

= dens ie ces dé liquides inflemmebles, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ju capacité tozale des fus, 
2 denses autres eus, 20 9% de le capacité totale das 
= dans tous Je cas, 809 E mirimuun (601 pour Les 

A00 € (6OI pour Les matières comburantcs). 
La capacité de rétertion est éanche aux produise qu'elle peurruit comenir, résine à lution physique et chimique des aides et peut être 
contrôlée à tout moment. Îl en ea de méme pour son Évectuel dispositif d'obluralion 
Las réservoirs ou récipients conterans des produits suscepnibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas ét 
rétention. 
Las déchets et résidus produits cansi 

    
            

  

  

    

  

  

  

       

   

  

   

       

comme des eubstances ou préparations dangereuses sont sockés, avant eur 
élimination, dens des conditions ne présentant pes de risques de pollution (préventan d'un Lessivage par les caux mél 
Sclition des caux superficielles st souieraimes, dés anvals c: des edeurs) pour les papurelions avoisinantes si l’enviranneme 

Les stockees temporeires, muni recyclage où élimination des déchets spéciux considérés comme des subslences Cu aréparetions 
Samgtrèuses, som réalisés sur der cuveros de rélenfor étanches el aménagées pour ia récupé 

    

  

    
    

2.9 - Rétention des aires ef locaux de travail 

    

ne poliation de 
produits répandus 

  

roux pour l'homme ou suSceptiales de er 
Les eaux de lavage 81 le 
équivelent Les sépare de l'extérieur ou € 

conformément au lire 7 

  

cs de déporage er des Locaux Où sors manfpulés des produits dm 
Vens ou dn so! doit être étanche, incombustble et équipé de fiçon à pouvait rceucill 
accidemellemnent, Pour il suréevé par rapport au ziveau du sal ou tout 6 
res ou locaux. Les produits reoueillis ont de prélBrence récupérés el rsayol 
déchets) 

La sal des ai     
  

                 

  

4, RÉSERVOIRS 
fs nssoui(s) à la rétention doit pouvoir être comte 

és de manière, en pe loute rénetion parasite dangereuse. Les 
éservoies non mobiles Sont je ou indirecte, anerès du sot de Sçon à résister au moins à La poussée d'Archimééc. 
es camsulions doivenc être instaliées lab des chocs et donner loule garantie de résislunee aux actions, mécanique 
ghiraiques où érecicolytiques. # er inerdic d'intereater des Bavareries Mlexibles entre le résersoir et les robinels ou &lés 

  ARTICLE 7. 
à tout moment.     

    

   

      

  

    
        

  

ration. 
  ré, isolant cv 76 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
joirs où récipients conenent des procloits incompatibies re sant pes associés à ume même rétention. 

Le sroviups ées liquides irfleramrebies, 2insi que des ut où dangereux pour l'envireamement, nesc autorisé 
suus ie niveau éu sol que dans des réservoirs instal er fasse magçurnée ou assimilés, et pour les liquides infurmabies dans Le rspecl des 
éisposions du présent art 
lexphaitent veëlle à ce que les volumes votent 

espve ies dispositions du présent arrêt 
L6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

produis inis considéré 
que pen 

   
   

    
      

fl, l'évacuation des vaux pluviates        

    

rive réguan disponibles cë pemnanence, À ce   

ARTICLE 7. 
Les matières premières, prodais in 
irités en quantité stockée et visée dans je ateliers a mire Le 

  

aires sme des substemves vu des préparations dangereuses sont 
ant leur Jongtionnement nor 

        
    

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chasgement 2 de déctamgeren de véhicules citernes sont éranches si res à des réteations dimensionnées selon 1es zgles de 
J'en. Des ous adéquates soi aménagées pour Fe salu de ranspo de matières dangerenses, en atente de 
chargement où de décharger 
Le transat es prédit à l'imérisar de l'étblissement es 
des omblages (arrimage ées Ml.) 
Le stockage et la mamipulagion de prodzits dumgéreux au polluer 
aménagées pour la récupération dés Ares évennuci 
Les réservoirs sonl équipés ée mmière à pouvoir véc 
cours de remplissage 
Ce désposif de surveillnes ext paurve dune alarme de néveau haut 
Les dlspositions nécessaires Gaiv ls pour garant que les 

requiert leur mise en œuvre, gum celles-ci conditionnent La Sécurité. 

        
  rx en séeurité des véheui   

  ce es précautions nécessaires pour évier le renversement accidentel      Ee     

  

solides ou guides (ou 9 sont effkelués sur des aires étanches 2e     
  

  ar niveau de remplissage à lout moment el empêcher ainsi leur débordèmenr 

    

isés sont conf ns rechniques ques   aux spéeifieat 
        



Pa 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS RANGEREUSES 

  

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'éshissement 45 is à défenére ct épars ex motion de Je Inculistion de ca 
Vésuée de dangers. 
L'encembie br system 

si conformément à     

  

    

  

  

le tte curé l'incendie Bi l'objet d'un alex Ettblissernents Répertariés Étbé par explain 
L'établissement es doté dé pinsieurs points de repli descinés à proléçer 2 personnel er. ces d'aceident. Leur empievenent résnite de La prise 
an compte ds scénari développée das l'étude des angers st des différentes conditions méténroiogiques. 
ARTICLE 7.6.2 ENTRETIEN DES MOYENS INTERVENTION 
Les éguipérnents sont maintenus eu on À 4 facilement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir juscfies, auprés de l'inspecion des insttilarions clessées, de lexéeution de ces 
conditions de melatemance 8 ies camions d'essæis périudiques de ces anis. 

Les dates, es modalités dé 625 contrôles el les observations constatées doivent être inscriles sur un registre tenu à ii disposition des services 
de IR protection civie, ie el de secours 8 de l'inspection des insaliuions class 

  

    
      

     
    

  

  

      

on ée tonte personne      
2 ou my à séjourner à l'intérieur des zones soxiques, 

Ces protections individuelles sont accessibles en loute cireonstenee el aéaptées aux imtereentions normales ou dans Gès 
accidemelles. 
“Une réserve d'appareils respiralcises d'imervention (dont ées on 
e Mérablissemens 45 an sens apposé sior: a direcrion des vents. 

RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
poser de ses propres moyens de jure contre l'incendie séaptés aux risques à défendre, el au minimum les moyens définis 

constances 

  

jans au moins deux seclèurs prorégés 

  

conomes Ésalare) est dispos       
ARTICLE 7. 
Lexpioiters édit 

=" Des hydrams sonfgmmes aux normes en vigueur, avez un 276 enih sans une pression dhmamnäque &e 1 bar, siués 
moins Se LSD m pur des voies pracicables du poire £e ples Boiyné à défendre. 

esdtuées ae minime de A00 ma cheune mec réxlimentscion. Une colonne d'espiration destinée an 

  

   
  

  

   

   

   

  

rxdra sous 8 bus de 
partis dans L'étabssemn 

gen des pracuits et déchels ÿ 

  

= ureroups item 7 
des extineteurs être judicicusemet 
à pit Etes et des pare de chargent x de ds 

robinets d'incendie ae 
2 dextinetion auxomatique d'incendie ; 

mn aromique d'incendie ; 
es réserves de sue meuble eï sec sonvemblement répartis, 

   oemment     
   

    

  

À 160 tres er des 

   
     
   

% quantité aéaprée au risque, sans Être i       

A moins une ls par a. 
js pour amené Les débits 41 pressions nécessaires en a'imparte quel 

  

       te el compore des vannes de barrage an nombre sulliserc pour que toute session affeéc per ené replace, lors d'un sinistre 
par exemple, suit salée 

  

Établissement dispose en loue circonstance, y camaris on œus d'indisponfbüité d'un des groupes de pernpage, de ressources on eaux 
soffisuntes pour asaurer lalmentelins du réseau d'euc d'incendie, 1 lise en outre deux sources d'énergie distinctes, secuwues en 

coupes de pumpage sont spécifiques an réseau incendie: 
Dans le en eau inecrdle extérieure à l'établissement, exploitant s'assore de sa disponibilité 

ARTICLE 7.65. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjulies des dispositions do code du avai, les modañités d'apphicnii 
des procédures générales spécifiques ele dans les procédures # instructions de rvai, tenues à 
per le personnel. 
Ces consisnes mdigcent notamment 

rdiction dupparter du Su sous une forme quelconque dans les pa 
euetitatives ct guanitulives des matières mises er œuvre, slockées, utlisée 
sinistre pouver avoir es conséquences diroctes ou Endireeces sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
ée l'installation, 

= les procééies d'amêt d'urgenes er de mise er sévurité de Yinstllalion ( 
2 es mesures à prendre en ons de fuite sur ur récipieal ou &e canalisulion con 

conditions 'éveuation des dérhels ei sabx sanilides en vus d'épardege acviden 

  

    

  

    périonns 
  

    
     es dispositions du présenr arèté sunl éléblies, intégrées 

our at affichées dans les lieux fréquentés 
    

  

  

en raison des caractéristiques 
être à Parigine dun 
inisn én sécurité 

  

Bes de       

  

      
    

  

ché, réseau de fi 
lan des subsIanLes dangereuses el moment ie 
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cendie, = les moyens d'extinction à user en ens d 
fonc du responsanle dintervenrion de lé = la procédure d'alerte avec Les neméros de 

  

ilEssemen, de services d'incendie et       

        = le procédure pormettant, en on de Eure contre un incendié, d'isoler Je sie a de prévenir tout transfer de pelintion vers te milieu 
rétepteur 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION       vention, d'évacuation do personnel et d'appci des secours 
applicañion de ces vonsignes. 

ire es risques IS sur Le site ei au maiemont des 

  

Ja mice en œuvre des moyens d'a         
L'établissement dispose d'anc équipe 
moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exetusivemenx aux tâches d'intervention, devront pouvoir quiner let   serment an cas d'appel. 

    

Article 7. 
Le système d° 

alarmes de 
El déclensie les alarmes appros 
dans l'étrblissemeat sur Je nature 
Les postes Les permettant de onrer l'alerte sor 
atteindre un poste à partir d'une inslagior ne dépasse cer mètres. 
On ou plusieurs moyens de comranicatior irtérne {lignes 1éléphoniques, réseaux. …) sont ré 

ésialisée est prévue evec 1 centre de secours retenu au PO. 
“décection ndatés, complétés de dispueiti, visthles de jour comme de nuit, indiquant 1e dércctior du. vent, sont mis 67 place 

Hble d'émelre à l'atmosphère ées substances dangereuses en aus de éysfanctionnoment 

. Système d'alerte interne 
cs diérems scénui sont définis dans un dossier d'alen. 

Hisement colis sas délai es alertes émises par Le persunnéi à pari des 05es fixes 
rason nécesaire À Lu compréhension 8 à la geslen de l'alerte 

Al astres moyens 6e commmmicetion) pour alerter sans dl le personnes présentes 

jee père et     

  

   

  

    a mobiles, les 
    aingi que tout 

es (sonores, visuel 
à l'extension des dangers encourus. 

répartis sur Fensembie du ste de celle manière qu'en aucun cus Lu disance à parcourir hour 

    

   
   
    

_ 

  

    selusivement à lu gestion de l'ale 

  

        

  

Artiele 7. 
Lexpéoizac doil éroûlir ea Plan d'Opératior inteme {P.OLL) sur le base des risques el moyens d'iriervrention: 
ortuin nombre de sénuni dans Férade de dangers au pus taré 6 mois aprés RoliFcatinn à 
Fa cas d'accident, l'expleiant sseure Le direction du V-0.L jusuuéan déclenchement évenuis] d'un plan pertieulier d'nterventian (P-P.L) sur le 
Préfel D met en couvre les mayens er personnels el matériels susceplinles clenehemen: sans retard éu P.O.L, À prend on 
pue, 2 res urgcales de pratectior des papultiqns et de l'environnement prévues au POI. € an P.P-1 
En cas d'accicenc, Pexgloitar assure à l'intérieur des insilations la direction des socours juseu'ec décienchement éventuel du Pien 
Parieutier d'Intervention par ie préfet 1 prend an out à l'exérieur de son éblissement Les mesures urgentes de prolecron Ées nopulliecs 
Ge de l'envirannemet prévues a2 BOL ef au PP] ce epplicerion de Pasicle 3° du décret n° 2005-1158 du 13 sepienbre 2005 ct dé l'article R 
51229 éu code de l'environnement) 

Le POI. définit es mesures d'organisation, notament fa mi 
S'imerventien ei les moyens nécessaires à mettre on touvre 27 
Pemviromement 
Les homoyène avec le mature et les enveloppes des diliérents phénomènes dengs 
plamitier 'arivée de tout renfort extérieur sta à mens de 1 Beure de délai d'acheminement, 
Un exemplaire du PL. oil être disponible en permncnce sur l'nplécemenr prévu pour y installer e poste de cormendement 
L'exploitant dei bare et metre en œuvre une procédure écris, # metre en pluce Les mevens humains cl matériels pour garantir 
2 ta cecherehe systématique d'améliorations des dispositions éu P.O. : cele cl notamment 
2 rorganisation de 1895 périodiques fau moins wmnels) du désposiif ecou des moyens d'intervention, 
= {a formation du personnel intervenant, 
2 Jematyse des emseignements Ë tirer de ces exe 

sultts dé l'actualisntion de 
Féablisserent où dans Je voisinaz 

= da revue périodique esytémalique di la validité du cantrau dv P.O.L, qui peut être coordoarée avc les actions citées ci-dessus. 
2 le mise Bjuur systématique du PLOLL. en Lonetion de l'ssure de sn contenu au des art dci 
coté d'hygiène, de séeurité ct es candisons de 1revail (C.E.S.C-1), S existe, ou # dé l'inseance regrésonieive qu personnel, Gst 

consuls par lindusae! ser a vereur du PO. l'avis du comité est trans au réf. 
Le Prés peut demander ia modilestion des déspositians envisagées par l'egloisan: dans 1e projer de P.U.L. qui doil lei être Eansmis 

itive, pour examen per l'inspection des iastallasions classées et par ie service dépertermencal d'incendie el de 

2. Plan d'opération interne 
es analysés pour on     

    
  

     
            

      
      

  les méthodes 
popsaions at 

    

£ commandement 
en vue de pros 

  

es moyens affére 
persomsl, L    

place d'ur p 
d'accid 

    

    
  

jux savisagés dune l'émnde de dangers : 5 doi de plus 
  

       
  

      
      

  

ct fuemurions, 
'érade de dangers (ivue les $ ans qu suite à une mad 

  

  sion notable éans        
  

      
      

   

  

    

      

  

   

  

  

& en service de toute nouvelle     jous les 3 ans, uns qu'à chaque madification notsble si eu particulier avime la mi 
Les risques exe. 

<ives du P-O.L daivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. 
Le au 

  

  

instiguion ayant mo 
  modifivelions notsbles sui 

deuliers sont rélisés pour tester le POLL.. Ces exgreices doivent avoir Leu égutiérement à 
is tous Les Dis ans, el uprés chaque chungement imporlant des inslaléations ou de 'arganisation. 
L'insnection des instalitions clastées est informée de La das retenue pour chaque racrcies. 14 
an d'actions est tenu à in dispasiion dé l'inspocéion des insrallalions ci 

ARTICLE T7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

       

  

Récessuire d'u      pis rendu accompägné        
           

  

Article 1.6.7.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

      

résemux d'asseinisserrent sascopribles de reeuci 
Eextinccon roidissement perresient le confinement des sroduits collectés el sont Eure eupacité minime de 
vers le mieu naturel, La vidange suivra les principe impesés pur V'Antiele 43.10. traitant des eaux pluviales suscepaibles d'être pollués 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ÉMISSIONS DE COV 

Article 8.LEL Généralités 

  

On entend per composé organique val" (COV) laut composé vrganigue, à l'exclusion de méthane, aÿare une pression de vapeur de LA 
Pa où us à uns température de 203,15 Kelvin où nyant une volatilité correspondante éans écs conditions d'utlistion paréculières.   

  On enten per "solvert organique” tout COV uriisé seul où en association avec d'antres ages. sans subir de maéification chioique, pour 
dissoudre es premières, des produits vu es déchets, corme soIvent de £ pour dissoudre des salissures. au 
Comme dissoant, dispersant, conmeamur de viscosié, correvtenr êe tension sunerficiclle, lastiflat ou agent protecteur. 

        

  

  

  

On entend par "consommation de solvants orguaiques" la quenllé otaie de soins argeriques urlisés dars uns instalarion sur une période 
de douss mois, diminuée de Le quertilé 02 LOV récupérée en Inteme sa ve de ieur réutilisation. On eatend par “réutilisation” i'urii 
des fins techaiques ou commerciales, y compris en tanc que corbusdbie, de solvants orgmmiques récupérés dans une instalision. N'entront 
es dans a définition de *réurilisaon" Les salrants organiques récupérés qui sont évnvués définitivement conne déchels: 

    
      

     

  

On eme par “utlisaion de solvants organiques" ia qualité de solvants organiques, à ét pur ou dns ies préparations, qui a urilisée 
dans rexereice une activité, y compris 5 solvants recyeiés à l'iuérieur on à extérieur ée l'nstelltion, qui son coupés chaque [vis qu'ils 
sont liés pour Frercicé Ge l'acavité 

  

    

  

On enter er “émission diffuse de COV" voue émission de COV dans Per, 2e sol ct Zee, qui me pas Heu sous le fbrne d'émissions 
cralisées. 

  

  jon contraire, Les émissions retardés dues aux soivents véntens dans les 
  Laure cas 5 

produits finis. 
Article 8.1.1.2, Emissions de composés organiques volntits 
81421 Cepiaton 

que des COV, cette défiéion couvre, sul inisar 

À source et 

  

le dispositifs pormeltant de collec 
veille: 

    Les irstliuions susogptioles dé dégager des composés organiques voleris sont mnies 
canaliser les émissions dans Le respec ce régles reatives à l'hygiène ei à la sécurité dés     

  des 8 avecssibles aux Ans des mmalyses précisées aar ie présent alé 
  és de collecte canalisation Sont murés d'orfices abtar 

Jementatian en vigueur. 

  

Ces dispos 
où par la ni 

      

he de débouché à atmosphère, at conçu   

  

La fonne de eordu d'évasucion, notament dens Je pari 
maximun l'ascension ot In dispersion des ga dans l'atrnospi 

  

    

  

ja prévention ds risques d'incendie et des 

  

L'ensemble de es inscalations sarieaé par mit 

  

84122 

  

lion des valeurs lines 

  

rates de rejets Andes par Le présent arr 
exprimé en mètres eu 

    
       

  

  es conditions nammeiisées de Lerapéremure (273 %K] et de pression 
  rappozé 

3 ou miligramme(s) par mêtre cube rapportées aux mêmes conditions 
ne ou 477 carbonique,        

  

normalisés #6, lorsque el esl spécifié, £ une 1 
2 les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélévements, n 
caractéristiques de “euënt contrôlé, de appareil stilisé et 
= suar autorisation expéicite, fais es interdite eu ne 

    
   

  

   
   

      

    

Les valeurs limites de 
solar vrais 
Article 8.1.1.3. Plan de gestion des solvants {PGS) 
L'exploitant mer en place ur plan de gestion e solvants (PGS), mentionnant aotamment es entrées 1 Les series de soivants de Finsallatier 
Le plan est ten à la dispos de l'irspesion des instaliations classées el mis à jour ameliernent. 
Le PGS est étebli conformément au suite INERIS ex vigueur à la due de réalisulioe où de mise à jour du plan. 
Les masses mises ve cuvre dans Le PGS sont exprinées en cornes de snivants ef on en équivaient c2rhonc: 

  

  

  

      

Artiele 8.E.L.4. Valeurs limites d'émission 
BLLAT  Composés wrgeniques voltils 

  

lobe 

  

Ph, Je valeur lirete exprimée ar carbone Lotai de Je convention 
6 flex ammuél des émissions UEMuses ne doit pas dépasser 25 % 

  

Site lux horadre tout de COV mo méthaniuse et sup 
Ge l'ensemble des venposés est de 10 mafNmä, Dans ce 
qanlilé de soivans 
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SLIALI — Composis organiques volatils hatogénés étiquetés en R4D ou Composés organiques volufis visés à l'annexe HHY de 
arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

composés organiques halngénés en R£D où des compos 

  

£ l'annee NI est supérieur 

  

organt 

  

Dans Le ces ue le Bux Horaire total 
ou égal à 01 Eh 
La vaieur finie d'émission de 1a cos 
dessus se rmppure à le somme massique des différents composés. 

gralien globale Ge l'ensembie de ces compasés est dé 20 mg. La valeur Eraite d'émissions ci     

BILALS  Composés organiques volatile étiguerés an R4S, R46, R49, R6Û, EI: 
des som aluribaécs, où sur lesquelies doivent être apposées, les rascs de risques R 45, R 46, R 

miques volails classés cancérigènes, rmagènes où toxiques Pour ie 
substances ou ées préparations mcins noTives 

Les suhstanexs où préparétions auquel 
49, R 60 où R GK ee raison de leur leneur er Coma Os 
regroduction, doivent être remplacées autant que possible pa 

  

   

  

     

    

. 1 eapérieur ou égat à 10 LE) 
Si ce rempie 
“Eux horatre supérien 

  

  

Article 8.1.5. Mise en œuvre d'un schéma de muñrrise des émissions de COV 

Les valeurs dites d'émissions cam actiole 8.LIAT di 
rar des istalations firent l'objet d'un schéma de mate des émissions de COV. ti gue défini ae 

à schému esrardit que Le flux Lot d'émissions de COV de l'insallarion ne dépasse pes Le lux qui sonde aire par une dope 

des valeurs limites d'érsission caneli tes éénies dans Le présent ar 
Le Schému sét élaboré à partir d'un niveau émission de rétérence de lintllatios correspondant 
réduction es émissions de COV n'était mise ar œuvre sur ’lastllutior 
Les installations nu ares d'installations, dans lesq 
BLIA.E2 ci-dessus ou des CUV halogénés étiquotés RAC 
ésiéuell des supsrmmees visées à l'artiste 81.14.22 ci-dessus au de 
valeurs iaites prévues aux aricles Corrasponares. 

        
      

         

  

     
      

  

1 mises en œuvre ane où piusieurs des sibstences visées à l'aricie 
faire l'obfel d'un schéma de maîlrise ces éméssivns. 12 cansommulien 
OV kalogénés étiguotés FA reste néanmoins soumise au respect des 
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RELATIVES À L'UTILISATION DE CFC, DE HTC 
ETDE ACFC 

    CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS 

ARTICLE 82.1 DEFINITIONS 
1e * Equir systèmes ex imsiarions de réffigéreton, de climatisation, y compris les por 
réhicules, content des fluides thgorigéres, seuis au en mange 

des équipements * Les personnes exèrgan ur pouvois réel sur le foncounement Lechaig 
es on soie Qu ER PrOprAÈRS ; 

Préucteurs de Euides figorisènes * non seulèmenc Jes personnes qui produisent des fluides figorigènes mais également celles qui 

impontent ou imiroduisea sur Le territoire aulional ces Muides à aire professionnel : 
Équipements ” nor seulemeal les persons qu produisent des équipements préchargés contenant de fluides ffgorigènes 

renis également celles que portent où introduisant sur ie territoire netional ces évuipemnts préchargés à litre professionnel > 
5°" Distriboteurs de Iluides Figorigènes" les person es qui 2% ce vaéreux où ere, éens le caëre d'une activité proi 
aidés figorigénes. Ne sont gas cn 2 Les opérereurs qui grocbden à la récupération des fuises ct Les cèdeni 

ieributeurs pour qu'il les mette en COnForL a ons 'atigine ve pou eus es détruisent 
Opérateurs" Je entreprises et Les organismes qui ionnel à au ou partie des opéré 
mise ga service d'éçoipements 

Ie réparation d'équipements, dés Lors que 

  

à cheleur et de climatisation des        
  Les évoipements mention 

     
ins précéc     

  

    

     
   

        

  

dennelle, des 
des 

    
  

  

  

  à suivantes 
       
    3 +) Lente 

figorigènes : 
€) Le comble de Pétanchété des équipersenls 

lement des équipements à 
5 La récupéraos ete clurge des fie igorigénes dans es équipements ; 
Toute autre opération réalisée eur des équipements nécessitant a manipulation de Duiées frise 
Les organismes de formalion &t is conuepleurs d'équipements sont aussi considérés comme des opéra 
eipele des Aides igarigènes. 
es prodccheur déqaipeents ne sont pes considérés eoanms des apérarurs ds LOT qu 

Paulson des Paiées Fhgprigènes que M charge ini de urs équipements dans des instaeions 56 
du présent Eure 
ARTICLE 822, MARQUAGE 

18 mir sur de roehé aprè 
 çon Haihis et mdéiéhie, l'rdicition de 1e nûtare c: 

cs opérations nécessitent ane intervetion sur le cireuit conemant ées fluides 
    

   
     

      gersomel 

  

jure dès ions que Jeu 
  

  

diseot pas d'autres npérations nécorsiant Ta 
ee 

     

  

leva des dispasiions dé          

    fgorigène supérieur 
qu'is corierneal Je & décembre 1992 et contenant une charge en Iluide 

Je antité de 
  Les 

ARTICLE 823. PRÉVENTION DES FUITES DE FLUIDES FRIGORIGÈNES 

   
         

Article 8.2.4.1 Recours à un opérateur agréé 
3 de Aire procéder à se churue er Auide IHigorigè vice ou à toute uusre opération 

An intervention sur le ei contenant des fiuides frige-igèr due remplissant Les 
3e du Code de l'Environnement. Touefnis, Le recours à ur opéreur n'est 345 

rigène, contenu! moins de deux 

             Faut détenteur d'égipement es: 
réaisée sur cez équipement qui néues 
contifians privuxs aux articles R. 543-59 & R. 545 
sblégaire pour le mise 2 équipements & cirecit hermétique, préchargés 

nrass de fluide dés element 
que. 

          

    

  

      
      
  

  

2, Contrôle périodique 
our dur équipement den le chu 

£a conte d'étanchéité des 6 
R. K3-99 à R. 545-107 du Code de” 

À que des odifleutions ayant une incidence sr Le cireuit concu À 
Si des res de fivides sont corsialées lors Ge ve commrèle, Tps 
évcument quil eme au pren ioutes mesurés pour reméd 
équinerenls cormerent plé apéraleur adress 
TE dans le dépariemen 
Les opéritéurs qui procèdent au cunlrôie d'étanchéité apposent un marquis amovib 
réparation. 
Article 8.2.3,3. Détecteur 
Le coute d pipements féguriiques ct climatiques eat ef 
équipement présentant un risque de fre. 
Si k coiguradon de l'équipement ne permet pes d'avoir evcér à l'ensembie des poinis pouvant présemer ur ris 

y'ézanchéñté re ccessibles et à on suivi des ravsures de valeurs caractéristiques du confinement 20% 
ax normes EN 3782 et EN 378-4 
SE l'équipement se trouve Lans un espace CON, 

Le détecteur a le conirôleur é'abiance son ndentés au uidé 
d'ambiance som! intailé caumelor poterrisls du fluide duns 22 iocal vù se trouve l'équipe 
gaine de ventiletion, 
Les déteceuns utilisés éoivenr vue une sensibitité d'au moins cinq grummes par un êt 

des per oion. Ces sansibnés sort mesurées seloe Je norme EN 1462: 

Aricie 8. 
  il procéder, lors de s2 mis en service 

Les conditions aux arieles 
Ce conrôk sodiqu auvslé. [1 est évulement ravuvelé à cnnque 

pores à l'équipement 
sable du vontrôle en dresse le const par on 

être où lé. Bou les 
ame enpie de ce constal au £enréseninrt de 

    

  

     

ze an fluide Ifgarigèns es: sups       

  

          

          

1 &té come 
      

a les composants dé l'équipement nécessitant un 

  

            
     

  

      

 Mécenchsilé per être comurôlée par l'ulilssrion d'un contrôleur d'ambiance snisondee relié 

du vonrô 
ons échéam, dans la 

      igorigène content dans l'équipement À contrôl 
st, 8, 

  

      

  

trees ame sensibilité d'au moins 
  

      ad  



p 28! 49 

  

25 au radins une Mis ou les doëre mois pour garantir quelles ne dérivent pes de plus Ge 19 %6 per raport aux valeurs 

prévédent.     din 

  

  

Iiance 
visés à laricle 2 de l'uréié du 7 mai 2007 relatif eu contrôle 

  

fans Le eus où e contrôle d'éanchéé se fai à laide d'u contrôleur 
lc la sensibilité de ce matériel seru vénfiée lors des contrôle 
sanchré des élénenes asserant le confinerer es urilisés dans tes équipements fgorifiques el climatiques 

à frécuenue des comrôles pour les équipements de charge en Aude supéricare à 1renie Kilogrommes est réduite de naoitié, par rapport 
aux fréquences Bxées à Particle 3 de l'anréé du 7 mai 2007 relecif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant ls confinement des 

ficides Sigoripénes utilisés dans les Syuipements fuosifiques ct climatiques. 

Article 8.2. 
2 cute ipement En 

aestenl que les conuôls d'étanchäilé ont 
Saires on us résisés, ele ie à ispaslon des apérateurs inté" 

Artiele 8.2.3,5. Fréquence des comrôles 
éanchéé des éléments assurant Le continement des Duides Higorigènes dans les équipements Higorifiques c 

    
                    

  

    
. Conservation des documents 

  

   
     

ant ples de trois Kiogrammes de liuide frigorigèné 
és, constetant éventuellement l'existence de fes c fésar 

fran ultérieurement sur léquipemens sde Fadntinistrulion. 
    

     
       

     La fréquence des contrôles 
Simetiques ssl suivante 

= une fois oi Les douze mois si le charge en fuide frigar! 
2 me lois sans les six mois si La change cn fluide Higorigène de 
2 une fois fous les rois moi si la churge en fuide [Higorigènc de 

Artiele 8.2.3.6. Fiche d'intervention 
L'opérateur établit une ete d'iervention pour chaque opération nécesshant ue manipalalion des fuides 
équipement. La Bee d'intervention doi geumetre éidenciier en parier chacun des cree et des point de À 

  l'équipement ésl supérieure à deux Kilogramamnes : 
pépement est supérieure à uen kogrammes 
'éqipement cet supérieure à Luis cerrs Kélogrammes. 

    
      

  

es elleetaée sur ur 
pe où ue pile à 

  

         

    

  

Ceiée fiche mentionne {es coordonnées de l'opérateur, son mumére d'ulestation de capacité arévue mx articles R. 543-99 à R. 543-107 êu 
Cade de LEnireamemen ainsi que la date et lu nature de intervention effectuée. Alle indique le nature, le quantité la destination du 
Fuëde € aosi que a quantité de Aide éventellement réintroduire des cet Équipement. 
Paur cul éepement dont ta charge en fluide figorgére est supérieure à rois klogmmmes, certe fiche es: signée conjointement pur 
Fopérateur ct pur le Bétenteur de équipe qui conserve l'ofginé, L'opérateur el ie détenteur de léquipemen conservent alors une cople 

d'au moins cinq ans et la tfennent à disposition des apérateurs iniervenart uérieurement sur l'équipement 

  

      
      

        

    Éenteur tient an registre contemunt, pa équipement, les fiches d'intervention vlassées par ons chronologique. 

Article 8.2.3.7. Forme des documents 
Les documents fiches et regfsires prévus aux ai 
Article 8.2.8.8. Dégazage 

lion de déguauee dans l'émosphère d'un Euide Figorig 
at prend Loue éispasiion de rate 

émission de plus de 20 Kilogræmmes de liées 
à Lu comralssamee du M 

   les RILDAI à 8.1.2.3.3 puvent être ÉMIS sous forme électranique     

  

me est imerdite, sauf sf elle est fre pour assurer Lx sécu des 
éviter le renouvellement de cette apérzcion. Les onérions de 

es ou anant enrafaé au cours 
sement de l'Étee dns Je 

     
      

    

persons 
       dégozage avan entrainé ponetuellemer 

      civile sions eumviées smpérieures à 100 Kilogrammes seal 69 
département par le éétenleur de l'équipersent. 

Artièle 8.2.3.9. Récupération des fluides 
Lors ee charge, de Lu else en serve, de l'entretien a da contrèls 
du vice Figersère quil cvalint l'iégraïré 6 fluide ainsi retiré dit être récupérée, Lors du de 
Ja récupération de imégrlité du fiôe gorigene son Oak 
Article 8.2.5.10. Recharge 

en fie Agorigène d'équipements nrésenzan! des défauts 

   

     st nécéssaire de roirer gout où parte 
imlèlement dur: équipement, Je retrai     

  

            

‘Toute apéracion de reehar 
Article 823.14 R545.91 
Les distribureus de fuïées figosigènes sont 1enss de melire À éfsposiiur. de Icars cl 
usagés el de reprendre uns Pels sapplémenraires cheque année 1e fluides Hrisorigènes qu leur Sant apporlés de2s ces cushsnaIt 
lime Bu comtes glohal de Aides Mgorgènes ais ont eux-mêmes Gisrinues l'année précééonte. Ds san ce vuére aus de reprend 

suppiememines Lee emballages avant contenu des Sluides fhaorigènes dans le Limite des auantiés d'emhallagc: 
Tarnée pr 
Artiele 8.2.3.12, Gestion des fluide récupérés 
Les opérateurs doivent x 
15 SG remele aux disuibuteurs les files Prigorigènes récupérés qui se peuvent être réinaroduits dans les éuipements dont ils proviernent 

istion es inrerie, ainsi que Les arihallages ayant content de fluides frigorigs? 
rater sous leur serponsbilré ces fluides ei emballages. 

Article 8.2.3.13. Réinrodnction de fluides 
1 peuvent réiniroduire Ou 
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CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA BLANCHISSERIE 

  

3.L DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
latclier sont consuls en matériaux s'opposant efficacement à Ie is à Le transmission de 13 clé 

bles et présentent une perte conveneble pour l'écoulement des eaux. Ts svrarxtamjours en parfait Étf d'nretien ct de 

ARTICLE 8. 
Les ecnex dé 
Les ants some impr 
graprelé 
Article &. 
Les dispésitions édit 
suivantes 

es pores intérieures sont de de 
2 la pone extérieure est de deuré À 
ARTICLE 8.52, EFFLUENTS GAZEUX 

sipée d'une wéaiation méci 
5 br par des exrecleur. 
séchage du linge étant ns établissement, te 

puisse se trouver au contnel d'une flamme ou énnc paroi chauffée au-del 
nées de l'ébiissemen: s'éléverons à une heueur mieimalé de $ m par rapport à Lu loiture telle que les évas 

soit éloignées des tiers, soit cularifugées de Jçor que le voismage ne soit pas Ircormodé par ke 

       
    

  

Comportement au feu des bôtimens 
HAL sont respeciéès sauf elles relatives eux pores qui deiveut avoir Jes œuragtéristiques minéales 

  

   

RE 30 ec sont munies d'ue ferme-porte eu d'un spositf assurent leur fermeture autormuiue ; 
EX. 
     

rique géné.      
Sérou évact       

post utilisé ser te? qu'en aucané circonstance, même accidentelle, le linge ne         
        

  

     
  

dispasées de mmièrs à permetire ur facile renrage. celui-ci sara cAcIOÉ 
1 85 interdit d'émettre dans l'amosphé Le épaisses, des nées, des suies, des poussières où es ga ororenis toxiques où COrTOSIR 

nseeptiales dinonmmmoéer le voisinage, de nuire à le santé ou £ Fa sécueté publiques, à la production agricole à le bane conservmion des       

menamremts 1 à M sauté des sil. 

ARTICLE 8.33, BRUITS ! VIBRATIONS 
L'sallétion sers: eonstuite, équipés 8 axpioiséc de fhçon que sen fonctionnement ne ui 
mécaniques susceptéhles de compromenre M santé où la sécurité de voisinage où constituer ue. 

4 machines laveuses, sssnreuses, véntilaurs, serons iaseilés sur des s amortisseuses de viorecions, 
Hire au n'asrone eveur: pabre commen avec ies murs qu cloisons de l'immeuile ac6 

  

5 qu viprations   tre à l'arigine de bruits mirie 
ne pour se ranquililé. 

les clles-snêenes 
Siers on de l'in 

        
       

                    



pas 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATIONS DE REÉFRIGERATION D'UNE PUISSANCL 

ABSORBÉE À L'ARBRE SUPÉRIEURE À 50 KW 

ARTICLE 84.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES DES INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Article 84.14 Ventiation 
Les ivcanx où fonctionnent les appareils contenant des que coreprimés ou Hquéflés seront disposés de lagon qu'en cas de 

des az, crux-ci sojent évacués au-dehors sans qu’ en résalte d'incommodié pour Je vafsiige. 
La ventilation ses assurée, $ récessai gum à Sviter À l'intérieur des ioeaue lose stagnation de poches de 

ue et de sort qu'en mieu cas uns (ur une atmosphére toxique où explasite ; 

Article 8.4.1.2, Ouvertures 
Les louux serons muais de por 
personnel ; 
Article 84.13. 
Ses Iocaex sont en sous-sol, un onde d'au mains L6 décimétres enrés de section les desservie. 

Le cemlol débauche au niveau du so] pour permerre mire er œuvre, x cas de Jlite, dus groupes éleemro-ventilaeurs fes sup 

Pros Ce conduit ous &re conan pr ex gains de ventilation norale des ioezux, à condtin aus #9 de section sua 

Ft qu'elles puissen: être reccurdée au nveau Eu so! au mari des sapéas-pompiers ; 

   te acoilentelle     
       | par ur isposiil mécanique de 

re accidenelie ne puisse dorer uiss   

  

          

  

à souvrant vers l'extérieur en nombre suéfisunt pour permet é Gas d'a 

  

     
       

  

Lorsque Fapparï de régértian cal alé dans 1 sous-sot dun inmenble oceupé par des ir, il doit sur at de fon 

dame durée supérieure à six mais, sers videné au prémable ; 
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UBSTANCES ET PR ÉPARATIONS COMBURANTES 

  

€ LAPITRE 8. 

    

ARTICLE 8.5.1 IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

article 8.5.1.1. Distances d'éloignement 
ne éivance d'au moies 

  

  s insuflations doivent être implantéos 
225 m des établissements rcervant du publie de Lre, 2e, e é1 40 catégories el des immeubles de garde hareur ; 
2 16m des Emroeubles Mébités ou occupe par des trs, des limites de propriétés et des voies envers à ia circulon publique ; 

5 inssallaions classées oxtemes soumises à auterisin présentant des dangers graves d'incendie et d'explosior ; 

  

     
    

  

    
  

T8 m de toux stockage de maitres dargercuses d'une autre nalure ou pouvant enainer un accroissement des risques (marères combustibles 
par exemple) 
Article 8.5.1.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations    
Los Enstillatious ne doivent pus être surmomées de Luca aceupés pur des fers où Hebilés, 

ARTICLE 8.52, EXPLOTFATION - ENTRETIEN 
. Gestion ef séparation des risques 

4 des comurants sont séparées 

  

Article 8.5.2. 
Les cglluies de 
cœupe-feu L b 

    

re clles de plus de 5 m on par ur ému de degré         cage ou cuvertes de rélenlion 28001



psslas 

CHAPITRE 8.6 EMPLOI ET STOCKAGE D'OXYGÈNE 

ÉNAGEMENT     ARTICLE 8.6.1. 2. IMPLANTATION - 

Article 8.6.1.1. Règles d'implantation 
AL'nstiation doi êre implalée à ane distance d'au moine 5 mères des finies de propriété. 

£ linsatlation est sépurée des Jmites de propriété pur un mur plein sans ouverture, vonseruit ce matériaux 
tique coupe-feu de degré 2 heures, dune hauteur de 3 métres qu 'éevnt jasquà le noire (haut irrieure 

le que lu distance horizontue de caniptimemnent s0: d'au moën 5 mètres. 

  

  

  

    

  

      à 3 mêres) el ayant une disposition 
Article 8.6.1.2. Interdiction d'habitations au-dessus des Installations 

1 
Article 8 
Les dep 
Article 8,614. Accessibilité 
One dôture camporint au mubis ane porse s'ouvrent vers Jenéricur, consmitc en matédaux incombustibles, tolulement ou péri 

aiogée, une Jeutcur méirale de 1,75 mêtre do dliiter Les pres en plein sir ou sous simple ab de Hinstallion carmparant 69 6 

plusieurs récipients es d'oxyeène lieuide éventsk 
Ce clémure rest pas exigée si Le ou les récipients Axes d'oxyeèns iiqui 

  

saëlarion ne doit pas être surmontée de Jocex ovcapés pur des tiers ou habés. 

3, Comportement au feu des btiments 
ions éditées à l'acte 73.2.2,2 san rospectées sf 

    

  

es relatives aux partes gui ie s'appliquent pas. 
  

    

  

  sont situés à l'intérieur d'un éceblissement de production suou de 

    

Article 8.6.1.5. Rétention des aires et locaux de travail 
    cs airés de remplissage fou de députage des v 

fes vis vis die l'oxygène. 
    LLé sol des aires comportant im ou zlusisurs récipients fixes d'oxygène Hauide, 

ncossbustible, non pareux 4 alisé en matériaux ner     

Article 8.6.1.6, Cuvettes de rétention 
js fixes d'oxvaène figaide, la disposition du sol doit s'opposer à iout 

  Dans ie cas où linstllation comporte un où plusieurs réci 
épanchement éventuel d'oxygène fui dans ss onGs Où E pr 
La pobné particuliers où le présence d'oxygène ide sem: source de danger au 'aggravetio de danger (muverlures de caves Isoes rous 

Enorme, passages de CID éleoriques en sv}, canivemx, rsgarda. doivenl être éloignés de 5 mètres au moins des lies de lies 

Cote distance n'est pas out éviter qu'un épurehement évanuel d'oxyaëne liquide puisse Sécouter vers 

Rsétes zone, par exemple en imposent une disrance horizomels de contaurmement au mois égale à $ mÉtres 

ARFICLE 8.6.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.6,2.1. Stockage d'autres produits 

Des récipients de ge non inflammables peuvent être s1oGkÉs dns 
Ds cécipiens de 2e infammables peuvent être stockés dans Le 
Amsygèue soft par uné dissence de 3 MES, SO pur UN RUE 
invonhustibles, de careeiéristique coupe-fec de degré deux houres, s'élevant jus: 
iréérieure à 3 mètres), szuf indications plus contreñgoantes d'autre urrévé sype applicañle pu 

    

      

       
          

    

  

cut ou À l'imérieur de l'installation. 
al ou à l'ivérieur de l'nstaliion ils sont séparés des récipients 

sans ouverture présemant une avancée de mÊUe, construit ce matériaux 
me hauteur de à mêtres ou jusqu'à ie toiture {hauteur 

intlanmabies concemés 

   
      

        
      

ARFICLE 863. RISQUES 

Article 8.6.3,1. Moyens de fuite conire l'incendie 

L'installation doit &re dotée de moyens de secours come lines adaptés aux risques él conformes aux normes en vigueur Ceux-ci soi au 

  

mini cons 
L'unextineteur à poudre ve à eau puivérisée de 9 Kilogremnes si Je capacité de l'nstat 
L'un éxtineteur à poudre et ua emtincteur à sa pulvérisée de © Kilogrammes chacur si 32 aapuci 
mais inférieure ou égale à 30 ronnxs d'oxy at 
Ces matériels doivent être maienus en bor énet et vérifiés mu moins une JO F 
Le personnel doi de sens contre l'incendie. 

Article 8.6.3.2. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code jsaot Les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

done due Babies, togues à jour el achées dans Les dieux Féquentés par Le pérsannel. Ces sonsigues doivent notamment irdiguer 

Febeon dempler ct de la présence les, graisses, iubrifiarés, chffons gras ct auures produits Roë compatibles avec l'oxyeène À 

   jion ss icférieure qu égule à 1$ tonnes EM) 
e l'nsteltion est supéri            

   
  

     

  

           

scallation. 
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CHAPITRE 8.7 STOCKAGE ET DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Ce chapitre s'pplique aux stochages dé plus de 10m Ge capacité équivalente er à le distribnrian de liquides iniemables 

ARTICLE 8.7.1. DÉFINITIONS 
Aire de dépotage : Surfioe Laré des vébieules-citeme d x apérations d'approvisionnement des r 

auriacé englobe es zones siraées entre Lee bouches de réception en produit des réservoirs fixes a! 1 vannes des rés 
hominement sure est nu minimum un rectangle de 5 m de large et de 4 m dé Jongueur. 

Aire de distribution Lsible à le cireclation des véhicules englobant les zomés situées à moins de 5 mètres 
appareils de disait 
Débit maximum : Some des débics euximax des pompes pré 
Técanteur-sépararenr d'hydrocarbures : Dispusi vers loqueï de contenir des Mydrocarbures som orientés vint 

disposiil pemer de sépare les metres en, suspension el les Mdrocecbures des eaux culieeutes. Le décanteur-séperate: 
A'hérovarbuces es mur dun dispositif d'blireion atomique, en serie de séparceur, en eus daftlux hydrocarbures ernpéctamt tout 
1 apérocarbures dans ie réseau. L es£ voupié Ge façon vpliomneile à une euve de rétentirn. 
té : Oavrags permenant l'implantation des nppurlls de distribution par rapport au niveau de lire de roulage des vê 
su de le voie asigsble. 
installation de remplissage : Equipement d'un te-minet pemmesant de charger des véhieuies-citere, Wagon. 
équipement comprend les pompes & anteris de remplissage. 
Libre service surveillé : Une installation poul être considérée comme éran en libre service surveillé lorsque 1e transfert du produit 

écxpioiuion de permumence connelsmeal Le foncslonnement des installations ei capable de 
re Enierveution en matière d'incendie el de protection de l'enviranremen. La surveillance (dira an 

a personne affectant ie srumsier de produit est distin 

rroirs fixés de sackage. Cet 
jrs mobiles aissi que 

       
         

  

       le paroi des     

        

sion de remplissage ex de distribution. 

       
    

     lues ce 'abrones.       

cire où bateaux-vilemns, Cet     
  

    
   

  

  

           indirecce) est ass 
poronne assorant ie surveillance. 
Ne sont pas congicésées comme éanr en bibre-servi 
irstullations sont stinèment réservés à un personne spé 

  

acc     les irstetltions &e remplissage £t d'avitl 
ane À ce eh et aux risques des produits cenipul 

Libre service sans surveillance : Enstallions eu bre-service uutrés que colis vonsidérées comme surveitlécs. 
Liquides mfinmmables : Or enteré par liquides iaflummabies toas liquides dont les surectérisiques répondeat aux 
rubrique 130 de la momencleuurs des irsallaions classées pour lu pronecéion de 

IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

      

  

      
     

  

ARTICLE #7. 
Article 8,7.2.1. Règles d'implantation 

distribution de kérasène 
disvibation de kérosène est ialerdite en soi 

à l'air bre et dessorvaal à conseuction ali 
es à des niveaux: diront, 1e niveau 

  

SF2LT  isalltion 
implariation des inscallaiuns À 

Le nivear de référence est cel de in voirie publique si 
publics ét de secours el de lutte conre l'insendie. S'y & deux accès par des voies situ 
er déterminé per a voie la plus basse. 

distineer é'éloemenl suivantes, mesurées horizontale 
ments visés vi-dessous, doivent être observée 

sent du publie 

ol, c'est à dire en dsssous de niveau di de référence. 
pe Les engine êes servis 

rent 
      

    

  

  

  
      

  

rois de F'apparei de distribution (ou de remplissage te plus     partir       
  proche dos &    

  

2e, 3e ou de satégarie el des issues d'un immerle habité où     

    

         
      

         
   

    

    

» EF mères des issues d'un élablissement x 
sont par des tiers, extérieur à l'étislissemenz ou d'une irstalatior extérieure à l'étéblissement présentant des disques d'incendie 
2 d'explosion on des issues d'un Immeuble habité ou occupé par des zers sous Jequel est implantée li 5 

° 1 des issues Où des ouvertures des locaux néinistratis ou techniques de l'installation, aves l'éiigetion d'une issue de 
Sacours uière { façade du Bûliment appesée aux appareils de disiräution où de æreolissage) ou lntérale permetient l'évacuation da 
publi, sans exposition # un ax (hemaique évenouel eu cas d'incendie + 

9 5 mètre dec Himkes de le voie publique et des limites de 1° pouvant être rmvnée à 1.5 mètre sur un        

  

  

  mètres de haut 0 jorque 185 ileuices 
tion de ge. raturel où de bingaz la distmce 

égale à 12 Iongugur du flxibie amenée de 2 

      al sfr, lorsque à He est sonstieuée per ua mur coupe-feu 8e deg" 
Anmmiote ciibués apaartiennen! à lu denxéème catégorie, pour lu di 

tes de ie voie pubéique et des limites de l'éllissement 

  

        signent des 
US à 

Durs le cas de l'exéstent 

  

fu de degré 2 heures d'une heuœur dé 2,50 métres et slué à 5 mêtres an 
ée l'évblssement concerné, les distances sméaimeies d'éloiinement 

ke distiburion fou de remplissage) le plés proche des érablissements 

  

2 de in mise en place d'u eur coupe” 

    

            mesurées herizantalerent à partir Panparci 
assous daivent re Daservées 

+ 12 mères des isenes Gun établissement 2 ie de 1e, 26, 34 ou 4e catégorie: 
+ L2 mètres des isaes d'un iramenbe Mbité où occupé par des tiers 

Le principe ds csrances d'éloignemen ci-dessus s'applique égriement eux disiqnces mesurées à partit de Tin 
sablissement concamné. Lorsqu'elle concernent des établissements où immeubles situés à l'exérieur de lnstallalir: 

te observes à la des de déclaration en préfecaur. 
ets seron: conformes à Ferté du 22 juin 1998 ou aux tx 

     
  

  de aire de   potage le 
  

          

  qui pouraient 63 

  

sunstuer 
Dane favon uénécale, pour es équiper 

in 299 soif au réservoirs onterrés de 

ARTICLE 8.7.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
L'imsallation Écecique comparters un disnonir de coupure géré 
d'isabservation es consignes de sécurité, L'ensemble du cireu.élecrique à exc systèmes d" 
de provoquer une explosloz, ! pere d'obreir F'arêt total de 1 distibuter de carhuramt Un essai du bon 
de coupure générale se réafisé au moins une fois pur 

le Parrêté de 22 
  15 concernés, es distances d'éoignement doivens étre conformes aux dispasicions 

guides infrommables ct de ieurs équipements annexes: 
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La votamande de ce éisposiif est placée en am endroë acilemen: acuessile à sout moment au préposé respersubie ue l'exploitation de 
Vinstaliation, 
Lorsque Finstallation est exploitée er bre-servicé sans surveillance, ie dispositif de coupure génêr 
proximité de lu vommande manuelle doublant le éisposiil de déclenchement aulometique de latte fixe cuntre incendie. 
Dans le ces d'une frstelarion en Hbre-serviee sans surveiller, le déclenchement des alarmes et systémes de Géleution précités, la mise en 
service da disposicif autametique d'extinction sims que la manœuvre du dispositif de coupure générale sont sctransris af: d'éviser un 
responsahie nomment désigné. 

ex disposons relative à la vérifieution 
Dans les parties de lnsllation visées s 

ci-dessus préseir est menœurrable à 
  

        
        

  indique des insllations électriques sun préseurées à l'unicie 7.3.3 de présent arrèié. 
trouvant en "atmosphère expiosives”, les installations élceurigues dofsent être conformes aux 

Sispositions du déeree n° 96-1016 du 19 novembre 1996 seatif aux appareils et aux système de protection dessinés à Sire utilisés 
amosphère explosièle. Ulles doivent être réduises à Ge qui eél strictement nécesuire aux besoins de l'exploitation et ête entièrement 
jonstitaées de matériels silisebles dans les atmosphères expos 

$ canalisations dlectriques ne doivent pes être Une cause possible d'inflammation ét doivent êtc convenablement aroxégées contre les 
es, contre la prapageion dés Mamimes ct contre l'action des produits présents dans le parie de l'instaation en ceuse. 

ARTICLE #.7.4 MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 
ILa santinuité des Liaisons éevra présenter une résisance inférieure à 1 Om et le 

i IMPLANTATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE REMPLISSAGE 
à des véhicules en atente de erriburion son disposées de telle Jigon que ies 

  

  

   
         

    
     

  

le la prise de Lerre sera aférienre à LO ohme. 

  

ARTICLE 8.7. 
       fes existe, et Les aires de siationrenné 

véhicules puissent évoluer en marche avant 
pistes et es voies d'acrès ne doivent pas Etc va impasse. 

itbution € de remplissage devront être aneris el proi 
4,15 mètre de Huulenk, de Parcs qu de intoirs de roues: 

ARTICLE 8.7.6. EXPLOITATION - ENTRETIEN 
Article 8.7.6.1. Contrêle de l'utiisation des pareils de distribution et de remplissage 

Sauf dans 1e cas d’une exploit libre-service, Lutfsssion de 
&sxploiation, noramément désigné pér l'explaitare c: avant une connaissance de 1e cprdate de l'istlllion et 
des produits urilisés au sckés dans l'installation, 
Dans le ens d'une exploitation en Hbre-service, ur agent d'expiniarion {ou une société sp 
dal 
ARTICLE 87,7. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 
D'une façon générale, l’nstailtion doit être dolée de moyens de secours contre ‘incendie aporopti 
comme suit 
2 d'un système d'alarme incenéie (ou tout mage perretant d'aicrier Les services d'inconéie 

sous surseillance}: 
+ d'un système marcel commandant en cas d'incident une alarme optique qu anars 
2 d'un disposiif pémmenant ée rappeler à cour instant aux tiers les consignes de s 

d'incident. au besoin par intermédiaire d'ur ou de glusieurs kaur-pes 
= d'un exinoteur hormologué 235 2 : pour l'aviation l'extinvieur doit &re confümme aux dispositions de l'urété Qu 23 janvier 2980 relatif 

aux précautions à prendre pour Vavitailement des a xt sur ies 2érodromes, 
2 d'une réserve de profit absorbant incombustihle en curalié adaprée au risque, san éme irférieure à JOQ Jires. des moyens nécessaires 

À su mise en œuvre ia résvrvé de produit dbeorbent 252 roméeée pur couvercle ou par tout dispositif permement €'abater je pradoir 
abrorhan: des intempéries 

+ pour chaque local Héhnique : un extiner 
= pour le tnbleau électrique : ur exlinetear à gaz carbon 

+ présence sus l'istaïlation d'au moins une souvertare spéciales anti 
sdic appropriés aux risques nozamment 

lieux préseman: des risques spécifiques jé des dégsgements, bies visibles e1 facilement 
cs à produits sivekés ; 

dangers pour chaque 

  

     

  

one les heurts de v par exemplé 20 moyen d'iloss de      

  

appareil de éinribution el de remplissage doit dre us 
dangers 

  ré par an agent 
inconvénients 

         
      

ielisée) doit pouvoir izervenér zuplliement en cas 
  

  

    2x risques ul un moins prorégée     

1e secours den ie cas des installarians     

  

net 2 les conduäles à lanir en cas de denger ou       
  

  

          

  

    
  

  

  

homologué 235 B 
2 (2 Kilogremnraes} ou en éxtineteu à poules 

      
ARC:       

    
      

    = d'exiincturs répuris & 
accessibles, Les agents d'exlinesipa doivent être apprupriés aux ris 

= de plans des Léemx Hier l'nterveaion des services dincen 
Lex dispeslilé cités ci-dessus seront adaptés au 

Poux les instalistions de discution, les moyens de lue conte lneendie preserils dns ies paragraphes précédents poutront ét 
par des dispos autommiques é'etinedor pour Les installations de disuibucion de liquides ixllummebles, présenenl une 
mains équivalente. 
Une commande de mise en œuvre san 

incendie. Celte command ct instal 
sommande cagendre la fermnemare de la varie 

re de chat 

     
  

          

     

      
   

  

    double Je disposiif de déclenchement automulique de défense fine contre 
dehors ée l'uire de distribution. er on endroit accessible au préposé évenucl à l'exploïtalion. ainsi 

c or amonl du compresseur £! de lu vaux Sitaée en aval du 
ment Idemtifé pur ue Serireau. 

Le défense ne contee l'incendie. 
Lors de Paire de distribecion cn un endroit aocesaibie au préposé éventuel à l'exploihuion, ainsi qu'à tout 

    
  

      
  

  Core cormmume ser installée ou 
aulee personte. 

Lièrement et au moins uns (bis par an, tons les deposit seront entrerenus par ur lechmigien compétent ci Leur bon fonction: 
2. Les rapports G'entetien et de vérification serars temus à 1e digpasiion de l'inspection des instalilioms classées. 
tallation dut permele l'évacuation rapide des véhicules er ons d'incendie. 

  

  ement     
   

  

    

Article 8.7.7. Formation 
Une Ieraian da personne doit Jui permere



pas ss 

  

   d'être seasoilisé aux risque d'installecion ; 
2 de vérifier régeligrement Le bon fanctionnemen: des divers équiperents pour risques ; 

de prendre Les dispositions nécessaires sur Le plan préventif à à metre en œuvre, es ces de besoin, es avions 
2 prépasé à l'enpéaitation doil &re en de rappeler à tout moment aux users les consignes de sécurité 

Four a staiansserviee. des n° d'appel d'urgence doivent êre À 32 disposition de préposé à l'expioilatian ci des personnels 
Pour fes autres fypes d'imeizion, à l'intérieur des Séiments et ser chaque ileIS de distribution c2 de remplissage, des consignes urgente 

destinées au person er aux ncageré doivent ré afichées soi er carnclére Usigles Sol au moyen de pioograremes 

ARTICLE 878 AMÉNAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE 

REMPLISSAGE 
LL, Accès 

    séventioz À         
plus appropriées. 

  

  

    
        
  

    

Article 8. 
   

  

le dispos rendant Empossibe l'utilisation des appareils 
joe momies, &Viastallaion je est Brané par ue clôture d'une auteur minimale ée 2 mètres. 

BRL Aaparois de ieioution de liquides ieNlemmables 
L'habillage des pertise ée l'apparel de Sistibutinn où interviennent Les iquéde 
Ac. doit 8e en matériaux de emégorie M ( ou M Lau sens de l'amdié du 4 juir 1973 modifié portant class 
Séments ée corsiructinn par catégorie selon leur Coup 

lures de Va carrosserie de l'appareé de disibution doivent être vertilées de manière à ne permeire aucune aceuaulalion des 

peurs des liquides disribnés, 
ia partie 6e l'apparei de distibulion où peuvent ête implantés des ré 
compartiment disinez de a partie aù imervisanent les liquides in£lumrrabi 
inflemrales sont préséees par une saison élumebe au vapeurs d'hydrocarbures, ou DAr Li cuve vel 
manfère Le renêre inaccessible aux vapeurs d'hydracarbure. 
Les appareils de distribtion sont ixgaliés el Squipés de dEsposiifs aduplés de te somme que Lot risque 
Foutce dispositions sont prises pour que es égoulures sas les uppareis de distribution l'errrainel pes de polo 
Lrsque l'appart est ali ne Gmalisrcion Fonclionan: en refoulement 'installsion est équipée d'un dispositif de sécurité arétac 

ancomatiqueme Pamivée de produise ça d'incendie où de renversement accidentel dy disuibat 
Pour les selon en Hore-éerviee sans surveillance, le volume ea liquide inflammable délivré pur op 
distribution ea libre-service sans surveillance seru lité à 120 lâres éc liquides infamusables de catégorie de 
Péquivaient pour les autres eatéguries, copier faite toutefois des inslulatians dont l'accès ci 

Article 8.7.8,2. Les flexibles 
de éisnibusion ou de remplissage deivet être conformes à a non 

2ux dispasitians mrévues dans Ia norme +péciBqué en vigueur} Les fexitles son! entéetem 
DU tard six ans après deur Eane de fütrieation. Dans le sus des inmalleions exploitées en Hore 
présent une ge lorgaeur 81 destinés au sransrasement de gazole et de carburants avion seront 
que ne érinent pas eur Paire de distiturion. 

et de vérificgtion svsont tenus à Ja disposé 
ne sub sure due à un contact TÉDÉTÉ & 

sd eussant. 

    Sauf dans 1e cas d'une its           

  

és de ieation, de per 
(mon des matériuex 2 

  

       

  

    

  

électriques ou électroniques non de sûreté doit consliluer ur 
we séparé de da partie où Je liquides 

£ assurant: one dilution continue, de 
   

  

      

  

              

          

    

   
     
     

    

remplacés au 

juinés de dispasiifs de manière à ec 

n vigueur {pour l'aviation, Les Nexibles sexo 
non érat de lénctiont 

         
      

       

    

  

  os instalation ciassées. Un dispositif approprié doit 
Le doit ire changé après route dégradation. 
it inférigur à LA ER son équipée d'ur dispositil 

    

  

de P'inspectinn 
3e sol. Le Dex 

  

       

    

        
  anti-errechement du exdôle de pe 

Article E7B3, Dispositifs de sécurité 
ras guides, dans le ces des instalations en libre 

21500 maintien en pesilior ouvere re doive pes pouvoir s'elsetuer 
Toute opératior de duration ou de remplissage doë Be comrôlée 7er un dispos qui inierrompz entomatiquement 1e 

je dù seal quand Le niveau œenal d'ulisutian st alien. Dans arone d'avanoies técnniques, 628 dispaiions ne 

S'apliquert ñ par dôme des réservoirs mobiles ni aux opérions d'rviaillomen des aëronefs dès iors qu'elles ne 

Bormesient pes Le remplissage des réservoirs ac niveat rail d'utisufion 
Les opérations de dépatage de quiées inlarmmables ne pouver! êre 
cs systèmes de réupértion de vapeurs entre I vénieute ei Les boues de députige (pour ka 
a récupérasin de vas 
Les opéradions de momprissage ne neuveal être ehecaées qu'aprés mise à la tere des réservoirs mai 
Sour Les cas d'use cxpluihtion cn bre service sers swveillanse, l'nstaliien de disiibutior où de remplissage doit tre équipée 
PP an dspogt d'arêt d'urgence dilué à proximité de appareil et permet d'acier imstaanément l'agent d'expleilation st de 

Srouoquer le coupure de l'ensemble des rtalations destinées à Wu distibuion de Luis inflemmbles 2: lu fermeture des vannes 
Falimentaian ge ge pour les stations de diintion de gez naar! et loge assurant ins leur mise a SÉEuTIÉ ; 

2 dun système pere de anses les informatiqns ser a phase de fonctionnement en cours de l'appareil &e diseinaien aus} 
poir(s) de conmôle de la stetion. 

S insralasions exploitées an libre-service surveillé, l'agent d'exploitation doit pouvoir cnramander à to 
ea sttion Je Fonctionnement de L'appareil de disibution ou de remplissage 

m 12 du clapet du robinet     x ées installations de remplissage, l'un 
js interen ion Fran 

     
    

    

    

  

    
    

              
        

2e des enmions citernes et connexion 
mention ur 

   es au'egrés mise à 1 
seailntions visées par la 1 

  

      

  

       

                   

  

  

      
nomvent, depuis un point de 

  

   
  

contré 

ARTICLE 8.1.9. RÉSERVOIRS ET CANALISAFIONS 
voies de liquides inflammables essociés aux appareils de distribution, quels sofent classés ou non, scront instaliés 

les applicables aux dépôts classés. 

  

        Les réee 
cuctoemément aux    



Anicle 8.7,9.1, Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 

camions cuterées associées seront soumis au dispositions de l'arrêté du 22 Min 1998 madif 
sflerminies ct de leurs écuipemnents annexes. 

     

  

Les réservoirs enter et 
réservoirs enterrés de Tia 

ARTICLE 8.710. EAU 

Article 8.7.10.1, Réseuu de collecte 
Ali de prérenr les risques de polhlan ascicenlle le bouches d'égoul ainsi que Is caniveme non reliés au Gévanteurséparnen 

         
  ménes de le paroi des appareils de distribution où de facon à co œurun 

€ dan 
  <iydrocarbures seront situés # une distance minimale de 

écouiemen socidentel €’apdmearhunes ne puisse pas entrainer le prod 

Article 8.7.70.2. Surveillance pr l'exploitant de la pollution rejetée 
rsesgarteuts ex le Got 

  

  

3e de leur bon fonctionnement 

  

nes régulière des déc     Les consignes d'expioitetian comprendront ie Sur 

ARTICLE 8.7.11. AIRES DE DÉPOTAGE, DE REMPLISSAGE OÙ DF DISTRIBUTION 

Les uires de dépoage, de remplissage e: de éiiribuinn de liquides iotlammabies doivent tre étanches aux produits suscepnies d'r être 

répand ét epngues Ge manière à prete le érairae de ceux-ci. Dans Le es du raviaslement bete et du remplssuge de bains, 

F'éachèté de Leire de distribution oc de remplissage se limite à la zone uerestre 
To Bellngion de distirution où de remplissage ée Hquides inffammehlss doi être pourvuc en produfs Axel au en produits 1bserhass 

aparopriée pormeltenr de reenir ou nestméeer Les liquides ussitentllemer:répunces. Ces prod sen stockés en des endros is 
es et proches des postes de disrépulion zvce es moyens nécessaires À ieur mése en œuvre {pell…) 

nes coloetes eme tra ae mouer Erun décureur-séparileur d'vérocerbures mai un dispasiil d'obauration amor 

Ce dérertear-sépar Comet €: dimensionné de fçon à évacuer ue débit minimal de 45 fees par heure, par mètre caré Le l'aire 

Pad sens eranecnent e Liguides irflammetes, Le séparateurs-décarmaurs devront être conformes à le norme XF XP 16-430 ou ia 

nomme NE XP 16-44] ve jvaienc Le décanteur-séparæeur Loi être melové par une société mebiités 

D oent que ele eu nécessaire, et Jens lou Js ca au noëns ame LS par m, Ce netpyage carie en 2 vidange des Rydrocanburse 8 

des boues ainsi qu'en 1 vérin du bon on obrurateur. La sociéé nailrée doi fournir la preuve de 1e detruct 

retratement des déchets rejetés. Les Jiches de siô Écanleur d'hpérocaruees ainsi que l'atestation de 

<onfaroilé à Ja name £a vigueur sont ace à disposition de 

      

  

    
         

    
  

     
        

    
      
  

  

       

  

   

  

     

  

jpecteer des sialla    



  

  

CHAPITRE 8.8 PRÉPARATION OÙ CONSERVATION DE PRODUITS ALIM: 

  

ARTICLE 8.8.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Anile B.S.L.1, Comportement au feu des différentes installations elassées 
2 sont remplacées per celles dérillée vitessaus 

É ER, 
portant des vita 

      Les disposilioes ééisées à l'artele 
murs et planchers hauss REI 6 (coupe-feu 
pores st formels résiste ai 

écrasés dans Tee murs ou parofs séparé par exexmpie pour le passegc de gniès on de gekeries téchaiqu 
ur degré coupe-feu équivatent à vel exigé pour ves mure eu parois séparé. 

Je murs coupe-feu soal munies d'an disposisif de re mulomratique qu doit pouvoir Être commandé de 
ration des cellules, La lermerare mlomatique des porees coupe-feu ne oil pas être gènés par des als 

La parois éparaives doivent dépasse d'un oîns 1 mère le couverte au dreil du franchissemenx. Le voiture doit être recouverte d'une 
Bande de pretercion incambastible de classe A1 sur une Largeur minimale £e 5 mètres, de par et d'autre es paris sépneatives. 

onéoits ée vensiarion sont snunfs de elapets eaupe-f à ia peroi de sénaræion, ra legré canxpo-feu de la paroi raversée, 

  

  

    1 des qnineaileris) et us dispositif      
    
   L 2 geresments pe ouvetur    

    

  

      

  

   
     

son: rebouchées ati d'assu 
L    portes commmicantes 
ar ot d'auire du mur de sl 
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CHAPITRE 8.9 ARRÊTÉ TYPE - RUBRIQUE N° 2685 : MÉDICAMENTS 

(FABRICATION ET DIVISION EN VUE DE LA PRÉPARATION DE) 4 USAGE 
HUMAIN OÙ VÉTÉRINAIRE 

ARTICLE 8.3.1. DÉTECTION DEF GAZ 
Des détecteurs Ge ge fxes où mobile sout mis en place dus Les pari 
é'accumalaton impor de gaz on de vapeurs toxiques, infimmables où 

niveaux sensibilité sont adapIés aux prodn 

    

  

es en cas de 
stères de détection 

ge régler de ces 

ée l'institiarion présent de 
piosives, Ces zones son équipées de 

visès a1.à leur mode d'utilisation. Lh 
      

  

  

       avee seuils d'alarme à 
dispositifs doit 8 

ARTICLE 8.9.2. AIR - ODEURS 

Article 8.9.2.1. Captage ei épuration des rejets à l'atmosphère 
r dont les systèmes d'extricton pazraeu 

<tsone mis d'oriices obuurables et uecesstoles {aoaanmes aux éisposiions 

  

   it de can Ces       

    

   
sous halle, 

Aires Les haute 
lèvements en vue 'analsse où de mesure. 

ené au maximun des Hubitations el des bouches d'espérulion d'air Enis #7 ne pas comporter 
x chinois.) Les pointé de rejeis son en nome abssi réduit que 2086 

acions classées. El 

La fabrication de mécicams 
systèmes d’aspéraliun svr 
deu norme NF 44 
Le débouché des cheminées doi 
d'onstaeles à lu diasion des 27 (chapeuu 
La düulion des cffluenis es ielerdite sauf mgrission explicite de l'inspection des 

valeurs rss exprimées es: cnncealretion 

  

    

       
     
   



ÉEURUE 

  

CHAPITRE 8.10 CHAUDIÈRE VAPEUR DE LA BLANCILISSERIE 

ARTICLE 8.101 IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
  

Article 8,10.1.1. Règles d'implantation 
ie es: implantée dans 1 D 

        

   

   

  

jont mesurées ge prajestion Horizontale par rapport aux parois 

  

'imalaenion satishai aux di 
Sxérieures du Toves qué es abeite au, à dÉfaut, aux appareils eu 

D rrètres des de propriété el es établssen 
fureur, des immeubles habités ou sceupés par des tiers e! des voies à grande cirelatian 

#10 mèes des imseleéons means sa œavre des matières combustiles où fafammables, y compris es dackages aériens de 

Sambutibies iquidke, ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents ans l'instar. 

  

          sies, des immeubles de grande        
   

  

    
Article 8.10.1.2. Interdiction d'activités au-dessus des Installations 

$s ou à usage de bureaux, à lexveptiar de Locaux     installations ne doivenc pes être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, ah 
ques. Elles re éoivent pas £nc implartées an sous-Sal de ces bâtiments. 

ARTICLE 8.102. COMPORTEMENT AU FEU ET AUX EXPLOSIONS DES BÂTIMENTS 
à des combustibles suscepubies de provoquer une explosion Sont conçus de manière à limiter Les &f 
local (és, parois de Lible 

ie plus, es éléments dé canstzuetion prés Les canuctéiv 
dbrissements, iasallaons e stockage poar iesquels les distnces prévues à Tar 

ut à slenchér haut coupe-feu de degré 2 auras à 
ls coupe fee de degré V2 Heure en mures dun ferme-porte où d'u disposdti assurant leur fermeture exotique ; 

fe degré 1/2 hero a mon. 

    
    

Les Lovin où sont ui 
l'explosion à lextérks     

ment au Ru suivanges, visé-vis des Jucaux contigus Qu des 
Le 2-1 ne peuvent pas être respectées     

    

  

  

     

= pores inté 
= porie donnant vers l'extérieur coup: 

ARTICLE 810.3. DISPOSITIONS CONSTRUC SIVES 

Article 8.10,5.1. Accessibilité 
fisane doit être amëné 
pour permette ur expiait 

Article 8.18.3. 
Fa ventilation doi assurer en permanente, y compris en cas d'uré: de l'éguipemenr, nulinninenc En cas de mise 
er balayage de l'ermosghère du iocaï, compile avec Le bon Fonetionremen: des apres de combustion, a OS 
Haute et esse permemert une creulalion éffence de l'air où par vu auxre moyen équivalent 

Articie 8.10.3.3. Istaliations électriques 
; doivent permette dintemompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'insrallation. à 

de lolinentacien en trés basse lénsion ci de 

  

  

5 de réglage, de commandé, de régulation, de contrôlé 

  

   
sur des moparels de combustion, es 05 
on normale dés inscllalions. 

    
Ventilation 

    

    

  

     
  

3 d'ouvenares en portes       

    

ile où plésièurs disposé, placés à ext 
Fexceprion de lulimention. des maxériels destinés à Fonetionner en atmosphère explos 
Féciairsge de secours qui dei dre conçu pour fonctionner #n atmosphère explosive 

Article 8.10.3.4. Cuvetes de rétention 

    
      

  où assimilés (réservoirs à doubie paroi avec 
  Seau du so! n'est autarisé que dans des réservoirs en fasse maçon 

voirs Goir étre contrélable. 
fees de 

< nlémentant les apaaroi 
ls euvetes d8 rétentiur: 

  

Le sorkage sous 
etion de Ariel. L'élrechéité des 
réservoirs fes aériens où ent 
         

  

   2. Les réservoirs enterrés sont munis de limiteurs de remalissage. 
le combustion divent être mamnies de dispasitife perunetar d'éviter out 

pondent aux dispositions du présent article, Leur capucilé sst sticrement    

sou mis de          
  

Ariele 8.10.5.5. Issues 
Les installations doive être aménagées pur perte une 

  

évaursion rapiée du perume! dans deux direclions apposéss. L'empisces 
Asa, Les pores doivent s'onvrir vers l'ex            

des issues doit offir ue parspenel des moyens de rotraile er nombre SAP 
mancsevrées de l'néérieur er outes ciseustances, L'uccès aux issues set basé. 

Article 8.1 
  

6. Alimentation en combustible 

    

aisés de manière à réduire Les risques en cas de Juile eotammeal dés des 
protégées conte les ugréssians extérieures (aurrasion, cho, wmpéraiure 

    Les résemx éelimensalion en combusifble doivent tre conus 
csaaves cnnfinés. Les canslisations sont en var que de besoir 
excessive.) 2 repérées parles couleurs norme] 
Uk déspasiif de coup Met. dépendant de tou équipement de régnlation de débit, doil être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

jamais éiemomee lalmemaion ea combusible des apparcle de comuston. Ce dispositif, lement sypéré ct indiqué des des 
d'explnitacon, doit être alacé 

2 dans ur créroitasreasible rapidement ete toutes econstaces ; 
2 l'extérieur el en aval da poste de livraison du combusatnle: 

su en bon ét 

    

  

    

    

    
et comporte une inéicarion Qu sens de Ie merœnvre ainsi que Le repérage 

          
es positions uverte et fermée. 
La coupure de lémanttion ee go sem esaurée per deux vannes atomiques (1) redoncamtes, placées sn sérle sur la conduite 

Gelimemetio cn gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des caprours de détection de grz (2) a un pressostet (). Toute Le 

Coeur atomique (détction, ransmission £v signal, ermeure dé l'limentation de es) st testée périodiquement Le position ou 

Fermée de ces organes 25: clerement Hemifable per Le personnel d'exploitation. 

       
    re qu 

  

 



: . pat 4s 

ruuvent Les appareils de cermbustion est aussi rédaie que possible, Par ailleurs, & 
  sanelisations à l'iérieur des Locnux 0 

urgane de coupure rapide doi équipe chaque appareil de combustion sa pius prés ds cerui- 
TE conignation d'en trerçue de cenalission, noxamment en ces de Favax. seffccuer selon 1 coh 

expats, Lés chteteurs à opereuis, non manœuvebie sans fuite possile ver 'amosphère, son: res à lintécisur des ft 

23 Vanne aucomatique ce veine exsure La fermeture de latimentation en combasible guzeux Josguéune fui de gaz st lactée ne un 

Dante Elle a ae ue chui d'alimentation en gaz. Son névéau de ab est miam, camp era des normes 6 vigne relier 

à ce matériel 
12) Capteur de détection de gaz : une redonciance es assurée par ia présesx 
4 Pressanur : ce dispos pures de dBtecten une chute de pression dé 
ten des contraintes d'expioitation 

Artiele 8.10.3.7, Contrôle de la combustion 

les appurélis de combussion sont équipés de dispositifs per 
ééiout, de mettre en sécurité l'appareil concerné ci ma besoin Pirstaileion. 
Les appareils de vobustion sous chaudières comportent on dispositif de euatrâle de h flammes, 

emriner ba mise en séeurilé des appareil: l'arcêt de J'imerzatiun en combescibl. 

Article 8.10.3.8. Hauteur des cheminées 
Lu hauteur de la cherrinée de lipstaletion de combustion de ln bianchisss 

2 percours des         
              
        

  

d'au mains deux rayer. 
ta maraerie, Son sen pit être ass        iv que possible, compte 

  

  

néant d'une par, dé comvèter leur ben éoecionnement et d'mire par, en cas dé 

    

  défaui de sen Jénctioenement dat 
     

  

    u conlorme aux dispositions 

1907 modilié relail aux preseripuions générales amplicabies aux fastellations classées pour le protselion de Fenvirona 

  

déclaration sous la rubrique n° 2910 : Cambussion 

Article 8.10.3.9. Détection de gut - détection d'incendie 

in dispos de détection de gaz, déclenchnt, sel. une procédui 
Etc is en plece dans Les instelaions, exploitées sans survellence permancnte où bi 
Tarte du combustiole <t Enterrompee alimentation électrique, à l'exception de al 
Ronchonner ce nrosphèse expoive, de l'alimentation sn très bise ueusion er de lécieiregr de Secours, sans que eelis manuvre puise 

provoquer d'arc ou d'étincelie pouvant déeieccher une explosion. Un $ sion d'incendie doit équiper les instaletions 

fephuntées en sous-snL. 
Frempluenent ce déreteurs es déterainé par Tnploïtant en ancien des risques de fai er d'incendie. Leur siuadon vs repérée au 10 

as 6 sont canmrlés régutiérement et ies résultats de ces cond ss par der, La abilité des détecteurs cel adaptée aux 

fe l'aricle 8.10.3.6, D éralenmeges sun régutiénement 
Étection de ea, av del de 60 % de Je LE, conduit à Lu oise ce séeurié de tonte insilation sur 

less Sur Les matériels et équipements don: te fenciomnement neureil être maintenu conformément aux dispositions 

  

doit 
le dispostif doit conpes 

des ruérieis ex des équipements destinés à 

passer 
en sous-soi. 

1 des   éétiie, une déarmne ve Cas sis de denge 
os Emphamtées 

    

  

        

      

             
       

  

               
         
       

  

je éans es cnnsients d'exploitéion. 

ARTICLE 8.104. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 810,41. Entretien er travaux 
ds 

  

      réglugs, ée contrôle, de sigralisalion et de s$ 
  crane doil veiller au bon erureti pesitils 

sésutats sunl consignés par éeril. 
Toute toÿaurerie séscopaible de conlenie du guz devra Eire l'obic 
normal de service. 
Toute iervection par goënt chand sur une luyanterie de gaz susceptible de Seccompagner dun dk 
auarés une purge complète de la myauterie canccruée. À lise de ris ravaure ane véréfieulion de 

a LE buse de dovuments pré 

    
d'étuncnété qué sera réalisée sous In pr       s vérification 

      

    

    
   

   

  

factaée eu Gérmgation au nrécéient alinée, sous réserve 
       

  

de l'areord réaiabie de liner 
ocdcurs desronx voie uns ttessation d'uptinede professionnelle spéiiqn d'assenlage à réaliser. Ces arstation devra ête 

Avr par un orvunisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispagilions 6e Turrs da 16 ill 1980. 

Anicle 8.10.4.2. Conduite des installations 

Les irétallesions deivenl être mploïtées sous la surveillance pérmacente d'un personel qualifié. E vérifie périouiquement le han 

Rreriomeemen des dispasiié de séeurié et assure de le borne alimenlatin cr conbastible des appareils de comibusion. 

Par démgrion aux dispositions -desus, lexploion sans surveülance buaine pérenente st émise pOur les génértrur de VIPEU Où 

d'eau surchauékée orsqu us dispositions de l'arrêté minissériel u 1er évier 1995 1.0. du 3 murs 1095) relti à l'exploitation 

Lam présence Humaine permanents ainsi que és textes qui viendraent sy sudrdseer au Le mod 
Areupialns corse par Ecrit les procétures de eomaissanee et de gestion es auorls de foneionnement ai qu véles raies: a 

Suanentions du personnel c: aux vérifications périudiques de bon foncionnemen de l'nstallation el des dépositis essurart sa me en 

sécurisé. Ces procédures précisent la lééquonce et a nature des v ffectuer pendant ef en échors de la péricde de fonlionnement 

de l'installation. 
En vus d'anomalies provoguent l'aré 
amtoratique ss alurs interdite, Le résrmement re peut 52 faite qu'en 
après irmemverion sur ie site. 

Artiele 8.10.4.3. Moyens de lutte contre l'incendie 

       
  

  

  

           
      

    
             

  

  
itéempesti, Joute remise en Tour fusallation, ceîle-ci éoil être protégée contre tant déverrauilage 
sonne d'exploitation 26 besoin éliminion ées Béfaurs par de 

    
      

  

  

appropriés aux risques et comdbrmes aux normes er vigueur, Ceux-ci 

  

L'installation doit être dose de moyens de socours ane Pincer 
sont au mé constitués



Dai 4. 
  

ue spécifique, à proximité des 
dasse 55 B au moins par 

CE 
ea 

  

-à 
dégrgemments, bien visiales et fil 

xinciours partasfs répartis à l'mérisur des Ines, sur es aires extérieures et es Jieux: présenter un di 
nt eccessioles. Leur nombre es: dérrmainé à raison €un cxlinuèurs de 

ur maximum cxhgikle de deux orsque Re puissencz de linstalation sst ifèricure à 20 MW 
agents d'esinetion doive être appropriés aux risques à combul 

         
  

  appareil de combustion à 
accompagnés d'une memtior "Ne pas utiliser sur farm 222”. Les 
compatibles avee les produits marpulés ou stocké 
Lune réserve du raoîns D, n° de sabie maintent meuble el sex 
gazeux) 
Les mess 

d'eau sa 

      
  

  es pelies (hormis pour les intallations 'atilisant qu'exi combnstible 

  £ù de In ressourse er: eau disponible par 
1 mètres at plus du risque, ou une réserve 

robiets 
pouver étre complétés en Fezction des dengers présenié 

fusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, .} pulics où privés dont un, Mmplasté & 2 
À pement direster, avec La éébit ec une pression saMeunis, inéépendanss de ceux és appareils d'in 

au tous autres metérieis fixes De mobiles propres it Se. 
À spécifiques : exéinceume automtiques dont le Géclenchement doit intemourpre automuliquement l'limenteion as 

    

    

  

     
  

+ des maté 
combustible 
Ces maxériels éoivent être mai 
Article 8.19.4,4. Entretien des instullations 
Le réglage eu Tentetier de Pinstallaon se fo soiseusement ax ans! fréquemment que né d'assurer ur fonction 

précemant pas dincosrémients pour ie voisinage. Ces opérations pureron: aient su ls cond d'évacuation des gx de comusibr 

ie cas dehét eur Les appareils de Hlretian ct d'épuration 

Article 8.704.5. Equipement des chaufferies 
Léistaltior et Les doperclis de combustior qui la compesent doivent être éçoipés des axmarils 
aéressaires à Pexplotion ên vus de réduire le pollution emushérique. 
Artiele 8.10.4.6. Livret de chaufferie 

  + vérifiés su moins use fs par an. 

  

on bon ét 
  

         
  

  

réglnge des feux 81 de conirûie 
  

  

des instalitions de cambestion cormpartant des chaudières son portés ser le livret de     résulais ces opératians d'erure: 
auileric   



CES 

  

CHAPITRE 8.11 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 811.1. DÉFINITIONS 
ÉBanories de traction everes, diles non étimces” : accumulateurs seven 
sénuercion, dégageant des 20 (rydrosène ec axyuène iars de l'opération de recharge. 
son installées dans des coffres métalliques généralement élunchss aux qui 
“auecies de traction à soapape, à recuminaison: des gaz, diles #anchn 
électriques de manutention, mt 

rique) est pas sous forme libre ( ET 
aux guides 
Be saonoates ouvertes, dites on étam 
télécommumieations) Gégageznt des gaz Énvdrugène 

sur des étagères ou dans des armoires. 
cs stutionaaines à soupape, à recrmbiraisen de ga, dines étanches” : scoumulateurs servant à l'alimentation dk 

2 de gnz (hvdrogéne er oxyrène} lors de l'opération de recharge. Ces balle 

s déplacement ou ae levage d'engins éleeuriques de 
'électrolpee es? sous Forme liquide et 

    
              

   
   

   s servent au dépiacement où au levage d'engins 
pération e recharge. De plus, l'élecsrolyte (ueide 

liques généralemers étanches 
            

     

roolateurs servant à l'limentation de secours (éclairage, informatique, 
lors de l'opérion de rrchurge. Ces batteries sont fixes at généralement     

    
secours (éclairage,         

    

  

ARTICLE 8.1.2, IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
  Le présent arte Sapplique av fuel où se sue listalirio de charge dés lors qu peu survenir ders celuiel des puis d'ascumtation 

d'véragène. 
Artiele 8.17.2.1. Règles d'implantation 

ge distant 

  

ue moies 5 re des limites de propriété 

  

L'instaliation doit éme ireplar 
Article 8.11.2.2. Aménagement des locaux à risques spécifiques 

ne recense, SOUS Le régponsabilité et avec Veide éventuelle d'orguaises spécilisés, les parties de l'installation présculont un risque 
Enrséquences dircles ou Hadiectes aur Jenvitonnement, la sécurité publique où le munie en sécurié dé 

  

     puit 
que pouvant avoir 

zWrion électrique. 
Les parties instalation 22 
Article 8.11.2.3. Accessibilité 

2 de local Forns, une des Faq 
ARTICLE 8.113. VENTILATION ET SEUIL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGÈNE 

Suns préadiee des dispeshlons du vod de arwvël, les Locuux doivent être comiemebleere vealiés pour évier toat 
eapiouble en noce, Le débouché à l'amesphère de lu verltion doit êre placé aussi loin que possible des hatierion 

5 suivan les différents ess évoqués à l'anicte 811.1 
à de charge Ge barres 

    

  

     

    Seat un risque spécifique tx gu’iéemtifé ci-dessus, sont équipé     

  3 ent équipée donrant permettent le passage de sauveteurs équipés.     

  ue c'amasphère 
voisines, Le déit 

  

  

       
   

    waccion est donné par 1e males caf 
Abou Les iectertes iles auvertes 21. les ati 
Q-05el 
XPour is Lateriss dites à recombiraison 
Q-USnl 

  

jbre total d 
dectealyse, en À 

    

Ê courant 

ke, Le seufl ée a cor ne adraise ans le local sera 
SA d'hydrogène dans l'air. L< ce seuil devra uërroumpre 

  

      
   

      
énramaiquemnent l'opéraiion de 
Pour Je parties de l'nscall 
os inlerruprian préves en fonc 

ééclencher une aiarme. 

tecreur d'hydrogène, lnteruprion des systèmes d'exireetion d'air ( identifiées at poil 4.3 nor écuipé 
re auromutieuemenl, égslemnent, Fopération dc charge et ercent rarmal de l'nsralation) 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHADITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTG SURVEILLANCE 

PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
svironnement, exploit Ééfait cl mel er œuvre sous su 
St progrumme d'ause aurwsillance. L'exploitant aéapze et 

ARTICLE 9. 
Afin de merriser Les émissions de ses insallations el de suivre 
respansabité ne prograrame de survcillees de ses émissions et de leurs sLÉ 
acmualise M naure 2 la fréquence de cute surveilinnee paur Lemir eompre des évolutions de ses instailations, de leurs performances pur 
nappor aux abieations régrememaies, et ée leurs cffes sur environnement L. exploitant décris dans x diveument tenu à ie disposiian de 
Frinspoction ds inscalations classèes ‘es modalilés de mexares at dé mise er œuvré de ser programme de surslance, ÿ compris is 
rmoalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les amicies suivants défirissent ke conteau ménimum ée ce progrmne en terme de nature de mesure, de paramères 2 de fréquence pour les 

S émissions el pour la sureblanee des effets sur l'environnement ainsi que de de transmission des domnées d'auto 

  

          
      

            
    

  

          

MESURES COMPARATIVES 
Oure les memes mxqueiles il procède sous sa responéebilits, afin ds assurer du bun fonctionnement des spas de mesure cr des 
méstriels d'analyse ainsi que dé la rerrésertalivité des valeurs mesandes (ubeénce de dérive) l'exploitant it procéder à 
compaxives, selon des procédures normalisés lorsq existent, par ur ormnisie cé 
Rabiteeliema les npérztions de mesure du programme d'auto surveillance Cciai-ci doit Te acc 
T'inspecaion des istalllions céassées puur les paramètres cons 
Les parimnètres cocon er de mesenes qui sont rénEsées, selon une fréquence mirimale précisé bleu de l'antiie 925 
sans préjudice des rasures de contrôle réalisées par l'inspection ces installations chusvées er applioulior des dispoeit les L.SL4-S 
et LAS du code de int. Cepenant, les contrôles inapinés exécutés à La demande de linepeelion des installations class 

jet, ave l'or de cs je eceGuer vu MESTES COMPARATIVE. 

CHAPITRE 9,2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENT DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 92.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1, Auto surveillance des rejets ainosphe 
ae surveillance par fa mesur 

res portent sur Les scels de 1e chaué 

  

         
            

  

agréé pur ie ministère en charge de      
    

       
  

             

  

    

  

    

  

        
  

  

  

  

     

Fe rois a pô Mur près Tam en servie Ge Vins. 
sus sur une duré 28 conditions représtatit     dé Grclicnmement ée    Les mesures sont 

slrioe: 
  

    

Auto surveillance des émissions de COV par bilan 
sion par lan pare so es Bilans jvc 

  

   

      
   
  

  
  

  

ETaramenre Tape eme mn T— 1 
ÉTONN [Fin de gere à À 
LOF réel n deg ame   

  

  

RÉLEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAL 
x de serface sont mures d'un Bises Ge mesure tatafisateur. 

ortés sur un registre éventuellement informatisé.    

  

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES TAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modulités de l’auin surveillance de la qualité des rejers 
Éles peuvent être renibreées par los conditions ps 

  

dans Pantorisarior de 
     sitions minima suivantes sa2r mises on Lu 
raccordement 
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Tes mesures conpuralres mentionnées à LAGIE 2.12. sont ras eaiqn la drequence meme sursaut 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Article 9.2.1. Analyse ef transmission des résulrass d'auta surveillance des déchets 

  

a ennmêle cs cireuits exploitant 

  

ienent des déc   Confomémenl mn disposons des aricles R 541.42 à R 541.48 relai 
= tien à jour un mgietre chrorelouiqué dé la produerion ec de l'expédition des déc 
= proctde à uné dééiaion annuelle sur ln nature, k quantité et Va destination des 

ARTICLE 9.25. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 
Une mesure de ja shation acoustique ser élléctuée dans un délai de six mois à commpler de la date de mise er service des fastalletians puis 
sous Les 3 ans, par 26 organisme où une personne qualifiée dont Je choix sers cancemaiqué préslablement à l'inspection des inscaliations 
classées. Ce corne sers effectué par référence au pan annexé au présent alé. Endépendænmenc des contrôles ultérieurs que l'inspecteur 
es insallations ciessées pourra éemander 

     
is dungerèux produits       

    

    
    

SIGN DES RÉSULTATS    CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DTFFU 

ARTICLE 9.311. ACTIONS CORRECTIVES 
L'explolant sui les réeuiats des mrsures qu'ié réalise en application de CHAPITRE 3.2, nomment celies ée sun prog 
Sanillanee, les amilsse 41 les inreeprête. E prend le eus échéant Jes actions coecrives appropriées lorsque ues réscltas font présager des 
riseues où incorvénierts pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des vaieois réglementaires relulives aux émissions de ses 
instalal£ons vw de leurs efets sur L'emvéronmes 
En parteulier, lorsque lu surveillance environnementale sur Les eaux souterraines où les sois it apparaître une dérive par rapport à l'état 
ini de Pénvirannement, soft réalisé en npplieacion de l'article R 512-6 du code de Penviromnement, soi reconstitué aux Ds 
d'interprétation des résuiass de surveillance, l'exploitent me! sa œuvre les actions de rédaction complémentaires des émissicrs approprié 
mes en œuvre, ie cas échéa, un plan à réssslir ie compaliité entre es mileux impaciés et Leurs usa2es. 

ARTICLE 9.32, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Las justifcattfé évaqués à PAmticle 9.2, iaivent êre conservés cinq ans. 
ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES M) 
Les résulless 6es mesures Kéiisées en application du CHAPITRE 9.7 sont censmis au Préfet das le Mois qué Suit 
commentaires dl propositions éventuslies d'amélioration. 

    

  

   
     

  

  

      

  

RES PE NIVEAUX SUNORES 
ar réceplion avec Les 

  

     



PSS 
  

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 94.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
RLJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9,4.1.1. Bilan environnement mnuel 

    

um blu annel porte sur Vins précédente     4m plus are le 1° avr ds chaque ar 
er ies Scunomies réaiicées. 

nat fixé par Le mm 
sa site de manière chronique eu accicemelle, cs 

es déchets Srinés à l'extérieur de l'établisseme 
de l'inspection dés installations classées, Les substances 

  

L'exploitant adresse au Pré 

  

2 des uülisulions d'eau ; Le bien fuit apparaitre éver 
2 de la masse unmuele des émissions d 

émise est la masse di potluast consi 
dans li, l'eau, et es soÏs, quel qu'en Sa 

   

  

   

      

    

lat, suivant ua 
émise ser l'ensemble   

  

  Bien concerne au mérimu, 
dangereuses. 

L'expleiunt Irapsmer dans Le même délai par voie 
un Foret fixé par Le mmbistre chargé de l'inspection des installations 

après Les 

  

nsiellations classées une copie dé cette déclaration suivant   jeeromique à l'nspection d 
ssbts, 

  

    

Article 9.4.3.2, Rapport annuel 
Une fois pre an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport 
prévues dns le présenl arrêté (antemment ceux récapiulés au chapitre 9,2 ainsi que, plus générale 
sur lenploitetion des insaïhlions das année Scoalée, 

  

jité comportant une synthése des ieforralions 
ment é'infarrcion pertinent 

  

       

également dressé à 1a commission Incas d'informeiee el de surveillance. 

  

Le rappen de l'xpioit 

Article 9.4.1.3. Information du public 
Conformément décret n° 93-1410 de 29 décembre 1993 susvisé, 
li commune d'inalanteion de sue rgraliation um dossier Lonmnrenar 

   



para 
     

TITRE 19 - ECHEANCES 
    

  Articie Echéance I Objet 
AR ETS SES Pinégsimdsomes 

L'exploitant met on place ur. plan de gestion de soivants {PGS), mention 
nomment Les entrées e1.les soxies de solvants de instalation 
Le PGS est Sabii conformément au guide INERSS ce vigueur à Ja date &e 
réalisation ou de mise à jour du pan. 
Las masses mises en œuvre dns le POS sna expire 
«non 86 équisalen carbone. 

  

    
  

     

en comes de soants     
   

    

article £1 - SANCFIONS ADMINISTRATIVES 

at arèté et à colles qué Iué sernient imposées per la suite, le   lemendeur de se confner aux conditions inquées émes 3e pr 
re, Préfet da oies pourea 

  

Fance pat 
-Prélkt de in Région Cent 

    

     2e soi fre procéier 'oilies, aux frais de rexploftant à l'exécution dos mesares pres 

   3 sol cbr l'exploitant à cocigner ere es mains dim comprble publie une some répondant do mantant de mavanx à réir, 
laguele ar estiuce à l'exploitant fret à mesuré de l'exéeution de eva.   

Environnement e: des Risques Seritaires ot Technoiogiquee, L 

  

2 soit suspendre par amêté, après avis du Conseil Dépariemeais dé 
Lonstianement de linstlleoo. 

Cor sanctions administratives sont indépendentés es poursuites pévales qui peuvent êre exercées. 

article 12- PELAIS ET VOIES DE RECOURS 

514.6 du Code de l'Emvéromnemnent) 

  

2 Tribunal Aéménisrarà (ur 

  

Le présent arrêté ve peut être 

  

courir Gu jour où ledit acte a été noté ; 

    

rardeur ou l'exploitant dans u délai de deux moîs, qui comment part 

  

Siers, personne dressées où Leurs groupements, en mison des incovénients ou di dangers 
le foretiommeraent de instalation présence pour Les iatérts visés à l'a 1 du Code de l'Environnement, dans un défei de quatre 

étans, le cas échéant, prolongé jusquà lu fin dune période de doux 

  

ans à compter de le publicafen où de Méfchège dudit ace, 
années seat Le 

       

  

   

    sv des constructions dans le voisinage d'une insralarion classée que 
# es preseriphions priiti 

      où pris & bail des immeubles où m'ont 
ge où à In publieatiur: de l'arêré antorisan: our 

Je juridiction arrive 

Les fiers qui vont 22 
postérieurement à l'ai 
a pont pes recevable à défère: Le dic ant 

        
  

Article 13- 

Le Maire d'ORLEANS eat ché de 

  

2° Joindre une copie de arrété an dossier rer à celte aire qui sers cassé 
  Ces decuments pourrons être eomennriqués ser place à te personne concemée par l'exploitation 
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